Conseil Municipal du 17 juin 2011
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Donc à cet ordre du jour, on a surtout la discussion tout à l'heure du, enfin une discussion ouverte sur le projet de territoire, je vous renouvelle les remerciements pour toutes les personnes qui nous ont fourni des contributions, on refera un point sur la situation du dossier dès l'entrée en matière du Conseil, sachant que,
Donc nous avons en 1er point l'adoption des procès-verbaux des 27 et 29 avril 2011
Y a-t-il des demandes de prise de parole ? Sinon nous passons au vote.

Qui est contre ?

Qui s'abstient ?

Les procès-verbaux sont adoptés.

Alors s'agissant du secrétaire de séance, je vous propose que Madame VANDUCH assure le secrétariat de la séance.

Qui est contre ?

Qui s'abstient ?

Donc Madame VANDUCH assurera le secrétariat de la séance.

Alors nous avons en 1er point une demande d'inscription d'un point supplémentaire. Donc il s'agit de l'aménagement d'un appartement pour personne à mobilité réduite et de la signature d'une convention avec Moselis.

Y a-t-il des oppositions à l'inscription de ce point en point supplémentaire ?

Donc je vais faire la lecture du projet de délibération.

Point supplémentaire -
Aménagement d'un appartement pour personne à mobilité réduite – Signature d'une convention avec Moselis
Rapporteur : Monsieur le Maire

Y a-t-il des demandes de prise de parole sur ce point ?

Sinon, je vous propose que nous passions au vote.


Y a-t-il des oppositions ? 
Je vous en prie, pardon M. Le Lay.

Monsieur Le Lay – Non simplement est-ce que dans le parc de la Ville il n'y avait pas de possibilité d'intégrer le
Monsieur le Maire – non, sinon on l'aurait fait.

Monsieur Le Lay – parce que c'est dommage quand même de, d'investir chez un locataire enfin un bailleur social mais si on aurait pu le faire pour nous de telle manière que peut-être éventuellement ça aurait pu servir à un autre agent

Monsieur le Maire – en même temps, en tout état de cause ça servira toujours.


Donc nous passons au vote.


Qui s'y oppose ?


Qui s'abstient ? 
Je vous remercie.


Avant de passer au débat sur le projet de territoire, je voulais vous soumettre, si on veut bien me donner le texte de la motion.


Elle a fait l'objet d'une distribution ? ok


Bon vous savez que dans le cadre de la réforme territoriale qui est en train de se mettre en place doivent être redécoupés les cantons ou futures circonscriptions territoriales. J'ai reçu certaines informations qui indiquent qu'il y aurait ou il serait question ou il est question de rattacher la commune de Terville au secteur de Florange et donc de Fensch, voilà. Je rappelle que le texte qui a été voté en son temps sur la réforme territoriale et qui a notamment pour but de réduire le nombre des élus, d'améliorer l'efficacité de l'action territoriale a notamment pour objectif également en conséquence de créer des ensembles géographiques cohérents, voilà. Donc il me semble que séparer Terville notamment du secteur de Thionville n'est pas une situation cohérente, je crois que tout le monde a toujours été d'accord là-dessus. Donc en prévision des échanges qui pourraient avoir lieu de manière officielle et compte tenu des informations qui ont été communiquées, je vous propose le texte de la motion que je vais vous lire qui est le suivant :

LECTURE DE LA MOTION
Monsieur le Maire

Je vous laisse la parole à ceux qui souhaitent la prendre. Monsieur Le Lay.

Monsieur Le Lay – Est-ce qu'il y a d'autres recours ou est-ce que c'est, est-ce qu'il y a des recours par rapport à ce découpage.

Monsieur le Maire – Ecoutez on va être dans la même situation que pour la circonscription à mon sens, donc là l'objectif c'est simplement que la Commune de Terville exprime son souhait déjà dans un premier temps et qu'on soit a minima correctement associé et informé pas comme ça s'est passé pour le découpage de la circonscription. J'allais dire la circonscription c'était déjà à mon sens pas très cohérent mais là on parle de circonscription territoriale qui vise justement à une cohérence des territoires, si, mais on va en parler tout à l'heure, on part du principe que le Préfet dans le cadre de son schéma de coopération intercommunale considère que la Communauté d'Agglomération Portes de France Thionville est pertinente, je ne vois pas comment on pourrait justifier qu'une partie des communes de cette Communauté d'Agglomération soit rattachée à une autre Communauté d'Agglomération, voilà, donc sauf à considérer qu'il faille redécouper les intercommunalités auquel cas je ne vois pas ce que nous pourrions faire à part rejoindre la Communauté d'Agglomération du Val de Fensch. Je précise tout de suite que ce n'est pas un souhait ou une demande, c'est simplement un souci de cohérence quoi, voilà. Alors quant au recours après on verra bien, on verra bien les décisions qui seront prises mais je pense qu'il est important tout de suite de dire qu'on aimerait que ça ne se passe pas comme ça s'est passé la première fois.

Monsieur Le Lay – Si j'ai bien compris l'esprit du Préfet c'est de diminuer un peu les mille-feuilles donc apparemment là on crée une feuille supplémentaire parce qu'on est à cheval sur 2 communautés. Ensuite est-ce qu'il serait possible aujourd'hui de faire l'inventaire parce que c'est vrai qu'on a beaucoup de contrats ou d'associations avec Terville que ça soit bon à l'époque les contrats local de sécurité, l'assainissement, il y a beaucoup de choses qui sont naturellement tournées vers Terville où il y a des syndicats ou des associations qui travaillent aujourd'hui vers Thionville qu'on n'a pas sur Florange, donc est-ce que l'on pourrait faire l'inventaire pour démontrer que ben c'est illogique ce redécoupage.
Monsieur le Maire – Dans le document qui a été préparé par le Préfet qui est soumis à l'avis notamment de la Communauté d'Agglomération, il y a eu un bureau hier soir qui avait ce point inscrit au dernier point de l'ordre du jour, le Préfet a fait un recensement complet de la situation sur toute la Moselle, donc ce document vous est accessible, il a fait un recensement des syndicats qui doivent disparaître et des syndicats existants qui sont encore pertinents et des intercommunalités et de leurs futures évolutions, donc ça ça donne déjà une base de travail. 
Maintenant vous avez cité les éléments essentiels, je crois qu'il est géographiquement pertinent de dire que nous sommes étroitement liés à la Ville de Thionville a minima, comme à la Ville de Yutz, à Manom, voilà c'est, bon, ce qui ne signifie pas qu'on n'est pas lié à la Fensch hein moi je, vous connaissez ma position depuis des années, ça aurait été de regrouper l'ensemble des intercommunalités, c'est peut-être ce qui se passera dans l'avenir Alzette, Cattenom, Thionville et Fensch, plus peut-être l'autre côté de la Moselle mais a minima celles-là. Le périmètre du SCOT qui est le meilleur exemple, quand vous regardez le découpage vous le collez sur l'existant et vous retrouvez les intercommunalités que j'ai citées plus celles qui sont de l'autre côté de la Moselle et là on a bien un territoire qui est totalement cohérent. Alors c'est sûr que ça fait une entité immense, enfin si on parle d'éliminer les incohérences territoriales ou en tout cas l'excès de structures de décisions a priori c'est ce qui serait le plus pertinent. 
Madame Laurent.
Madame Laurent – Non, je voulais simplement dire que ben nous concernant nous sommes d'accord avec cette motion sans problème comme on l'a été depuis le début lors du découpage de la circonscription. Parlant de l'intercommunalité et dans le document remis sur le projet de découpage territorial, le Préfet souhaite à terme qu'il y ait quand même une fusion entre Portes de France et Val de Fensch.

Monsieur le Maire – Oui c'est clairement exprimé comme ça, oui tout à fait, on verra le document mais c'est tout à fait ça, c'est l'expression claire du Préfet. La position de l'état c'est de dire qu'à terme il semblerait pertinent, à la fois pour peser et pour mener une politique efficace notamment sur le plan du transfrontalier, d'avoir un regroupement du Val de Fensch et de la Communauté d'Agglomération Portes de France Thionville. Bon aujourd'hui elle ne se fait pas essentiellement pour des raisons politiques, soyons clairs. Maintenant si on est strictement sur un plan géographique et technique oui ça me paraît assez évident, on le voit d'ailleurs sur un certain nombre de sujets qui sont sur la table et qui sont parmi les plus importants, le transport, l'avenir de la zone portuaire, tout ce qui touche au développement économique, on est typiquement dans des sujets qui démontrent qu'il y aurait pertinence à ce regroupement. 
Donc je vous propose de passer au vote sur cette motion.


Qui est contre cette motion ?


Qui s'abstient sur cette motion ?


Donc elle est adoptée, je vous en remercie. On en fera communication et je vous tiendrai régulièrement informés des informations qu'on aura pu recevoir sur ce point.


Alors on va passer à la discussion sur le projet de territoire. On va faire ça en plusieurs temps, sachant qu'on a reçu communication des contributions des autres communes aussi, j'ai demandé aux maires concernés si on pouvait les évoquer donc ils m'ont dit qu'il n'y avait pas de soucis donc ça c'est une bonne chose et je voulais préalablement vous refaire quelques petits commentaires sur l'origine du débat.


La question m'a été posée de savoir pourquoi nous organisions un débat en Conseil Municipal. Je crois d'abord qu'il faut rappeler que la Communauté d'Agglomération ou une Intercommunalité c'est un contrat, logique contractuelle qui regroupe des entités juridiques et politiques qui elles sont élues au suffrage universel direct, je crois qu'il est bon de rappeler que les Intercommunalités ne bénéficient pas ou les élus des Intercommunalités ne bénéficient pas d'une légitimité du suffrage universel direct, on n'a pas une équipe qui dirige une Intercommunalité élue sur un projet et je dirais sur sa composition, c'est un regroupement de légitimités qui se trouvent dans les communes donc ça c'est un premier point. Donc partant de là sur un sujet aussi important que celui-là, je pense que ce n'est pas inutile et pas illogique que l'on puisse avoir une discussion en Conseil Municipal, ça c'est un 1er point.


Le 2ème point, je pense qu'il est à ce stade utile, c'est souhaitable dans toutes les communes et à l'intercommunalité, que nous puissions avoir un débat public le plus large possible au moins sur un certain nombre de projets qui vont s'engager et qui engagent les finances de l'intercommunalité et donc indirectement la situation financière des habitants. On sait qu'il y a une sensibilité de la population particulièrement forte et d'autant plus aujourd'hui sur les questions financières et d'imposition et de fiscalité, donc il est quand même pour le moins légitime vu les projets qui sont en cause que l'on crée le débat sur ce point-là, on espère qu'il ressortira de notre Conseil Municipal une position la plus consensuelle possible, donc que l'on pourra diffuser.

Je rappelle également que dans cette mandature, quand la nouvelle équipe de l'intercommunalité a été installée, la Commune de Terville a immédiatement demandé à ce que le projet de territoire face l'objet d'une nouvelle discussion pour plusieurs raisons qui me paraissaient, je dis me paraissaient importantes et pertinentes.

Lla première c'est qu'antérieurement, je rappelle que le projet de territoire avait été fait sans grande association des communes et certainement pas de Terville, souvenez-vous que nous avions par exemple demandé à ce que le PAT devienne une zone d'intérêt communautaire et que ça nous a été refusé au motif qu'il ne s'agissait pas d'une bonne zone ou d'une zone d'intérêt stratégique pour la Communauté d'Agglomération, je crois qu'il est manifeste que cette réponse était une réponse de circonstance et certainement pas reposant sur une analyse objective de la situation.

Le 2ème point c'est qu'il y a quand même beaucoup de communes qui sont entrées depuis dans l'intercommunalité, donc elle a changé de périmètre.

Et le 3ème point, même si à titre personnel je ne suis pas de cette tendance politique on va dire les choses simplement, je rappelle quand même que la Commune de Thionville a changé d'équipe municipale et que la vision des membres de la majorité composée du parti socialiste enfin de membres du parti socialiste ou de sympathisants, d'écologistes et de communistes n'a pas forcément la même façon d'envisager l'avenir du territoire et les priorités que celle de l'équipe qui précédait. Du reste la Ville de Thionville avait aussi demandé la révision de ce projet de territoire, voilà. 
Donc à ce stade là pour nous, mais c'est peut-être pas l'état d'esprit qui préside partout à la Communauté d'Agglomération et ce que je dis n'est nullement critique, nous imaginions effectivement une refonte ou en tout cas une rediscussion en profondeur du projet un peu plus qu'une révision. Maintenant je dirais nous ne dirigeons pas la Communauté d'Agglomération. Ça c'est pour quelques éléments de contexte sur ce débat que j'ai souhaité aujourd'hui. 
J'ajoute enfin qu'on nous a parfois reproché et je l'ai dit à tort et ça s'est démontré, que nous ne participions pas à la Communauté d'Agglomération. Je pense qu'il est important de montrer aux habitants de Terville que la Commune, comme les autres Communes l'ont fait alors de manière plus ou moins développée avec les moyens de chacun et nous n'avons pas les moyens de Thionville ou de l'Agglomération, humains et autres, ben participe à la réflexion avec des idées qui seront considérées comme bonnes, d'autres mauvaises, fantaisistes, pertinentes, mais au moins que dans le délai très court qui nous était imparti et eu égard aux moyens qui sont les nôtres, nous puissions dire aux Tervillois voilà, votre Conseil Municipal a débattu de ces points-là et a fait telles propositions.

Sur le calendrier, il est évident que par rapport aux délais qui étaient communiqués ou imposés pour le rendu des participations nous sommes en retard. Je rappelle quand même que c'est en date du 21 décembre 2010 que le Président de la Communauté d'Agglomération a accédé à la demande de révision du projet de territoire, nous avons été en période électorale, le nouveau Conseil Municipal a été installé en février, j'avais demandé ensuite à Patrick Weiten, qui en était d'accord et je l'avais remercié, d'installer les délégués de Terville le plus vite possible donc il était question que ça se fasse début mars, il m'avait demandé et je lui avais dit que j'étais d'accord eu égard à la période électorale et pour éviter je pense que le Conseil de l'Agglo puisse donner lieu à des débats qui n'avaient pas, qui n'étaient pas forcément directement liés à l'avenir de l'Agglo, donc il m'avait demandé à reporter l'installation des délégués de Terville. Voilà donc les délégués de Terville ont été installés à la fin du mois d'avril officiellement. Alors la position que j'ai eue c'est que je ne nous voyais pas participer à d'éventuels travaux alors qu'on n'était même pas installé, voilà, donc nous avons été installés fin avril, donc nous sommes mi-juin, vous savez qu'on a eu quand même beaucoup de travail et on a quand même beaucoup de sujets sur le feu depuis, donc on s'efforce et j'ai informé mes collègues encore hier soir, de faire pour le mieux dans un délai qui est très court.

J'ai aussi indiqué hier soir lors du bureau que nous si le projet de territoire devait être adopté là maintenant, dans 3 jours, la semaine prochaine ou dans 15 jours, nous comprendrions parfaitement cette position qui pourrait être une position majoritaire, nous ne voulons pas freiner de quelle que manière que ce soit  l'adoption d'une éventuelle révision du projet de territoire. Bon par contre je pense que chacun peut comprendre et je crois que les collègues le comprennent que dans le délai qui nous était imparti, donc en clair courant mai 5 semaines et vu les moyens qui sont ceux de Terville, il était difficile de faire plus vite et plus rapide pour faire un tout petit peu un travail sérieux. Encore nous faudrait-il je dirais si vraiment on souhaitait rendre un travail très complet et solide et pouvoir développer des débats en notre sein plus largement, il nous aurait fallu le temps de l'été mais je n'ai pas demandé, je tiens à vous le dire, je n'ai pas demandé à ce que les choses soient reportées en septembre. J'ai simplement dit et je l'ai redit hier soir que nous allions travailler ce soir, qu'à l'issue on allait rédiger un document, le meilleur document que nous puissions rédiger et qu'on allait le diffuser voilà. Voilà le point sur les éléments de calendrier.

Alors pour le déroulement de cette séance, ce qui a été proposé encore hier soir lors du bureau et ça ne s'est pas fait, pour tout un tas de raisons je ne souhaite pas évoquer ce qui s'est passé en bureau hier soir, c'est de, en premier lieu de passer en revue toutes les fiches des propositions de la Communauté d'Agglomération, donc je vous propose que l'on colle à la méthodologie. Alors il y en a qui donneront lieu à débat, d'autres à pas de débat ou très peu, qui appelleront peu de commentaires donc on va commencer par passer en revue ces fiches, voilà. Ce qui nous permettra aussi le cas échéant sur des points sensibles, il y en a un on va pas se cacher derrière notre petit doigt qui l'est c'est le grand équipement sportif et culturel et économique qui a donné lieu hier soir à des débats assez intenses, j'espère qu'ils se poursuivront, je vous dirai ce qu'a été ma position à titre personnel au sein du bureau en tant que Maire de Terville sur ce sujet. Donc quelques points qui mériteront peut-être ou qui supposeront un débat plus intense et peut-être des prises de position en termes de vote pour qu'on puisse donner clairement notre position. 
Je vous propose qu'ensuite on débatte d'un certain nombre d'orientations stratégiques. On a, on s'est efforcé, eu égard aux contraintes que je vous ai données tout à l'heure, de définir quelques axes stratégiques qui pourraient être des axes de réflexion sur la politique d'aménagement du territoire de la Communauté d'Agglomération pour les années à venir. Alors j'allais dire que même si ce n'est pas repris dans ce document-là, ce sera toujours une contribution à une future révision du projet de territoire et ça peut nous servir de base pour nos propres réflexions et notre participation à ces réflexions. 
Et enfin si vous en êtes d'accord, on terminera par quelques projets très concrets, très précis sur lesquels nous pourrions peut-être faire des propositions, voilà et peut-être que nous arriverons sur 1, 2 ou 3 projets précis à nous mettre d'accord au sein du Conseil Municipal et à pouvoir délivrer une position totalement collective à nos collègues de la Communauté d'Agglomération, donc voilà pour cette entrée en matière.

Donc on va commencer par la revue des fiches, j'évoquerai aussi pardon après la revue des fiche, les contributions des autres communes, les propositions, les suggestions, les positions qui ont été données quoi, de même que les uns et les autres vous donnerez librement l'expression de ce qui vous semble important. Alors je précise bien, notamment s'agissant des membres des groupes d'opposition, qu'on est bien conscient que en étant en activité professionnelle et sans les moyens d'une structure communale ou intercommunale, on est bien conscient que vous ne pouvez pas sortir un document de 
50 pages en 10 jours, c'est pour ça que je vous dis c'est vrai que si on avait eu tout l'été sans doute vous auriez pu plus tranquillement y travailler mais bon ça nous permettra, pardon ?
Madame Laurent – il semblerait quand même qu'on ait tout l'été puisque apparemment le vote est reporté en septembre donc

Monsieur le Maire – ben vous dévoilez des choses que je ne voulais pas dévoiler Madame Laurent. Bon écoutez, ce qui a été dit, il y a eu un débat assez vif hier soir, je ne sais pas comment interpréter la fin des choses. C'est-à-dire que la Ville de Thionville a demandé, enfin Madame Weisse, enfin Monsieur Mertz a proposé qu'il y ait un petit groupe de travail qui travaille très rapidement sur le sujet voilà, Madame Weisse a proposé de l'animer, elle a indiqué, bon je pense que vous vous êtes entretenue avec elle donc si je déforme sa pensée vous me le dites, elle a indiqué que oui on pourrait avoir bouclé les choses pour septembre. Le Président lui n'adhérait pas à cette position, il souhaitait que hier soir on fasse une revue des fiches, le Maire de Thionville a estimé que c'était quasiment impossible de commencer à 22 h la revue des fiches, bon. La position qui a été la mienne a été de dire que j'étais tout à fait conscient que nous n'avions pas donné notre contribution dans les temps, tout le monde a considéré que c'était parfaitement compréhensible eu égard au calendrier de Terville qu'il y a eu. J'ai dit que moi, que si il devait y avoir vote ben je veux dire de toute façon il y avait une majorité pour l'adopter, que nous on n'avait pas pour objectif de freiner les choses mais qu'on délivrerait notre contribution et puis on verrait bien ce que ça donnerait. 
Donc ce que je peux confirmer c'est qu'effectivement il n'y a pas eu de revue des fiches hier soir voilà. La discussion tournant autour, c'est pour ça que je le disais, entre d'un côté le Président qui dit c'est une révision donc c'est juste un ajustement, on rediscute pas d'un certain nombre d'orientations de fond, je ne critique pas sa position je peux la comprendre et la position qui était celle de Thionville notamment c'est de dire nous devons rediscuter des orientations stratégiques parce que notre sensibilité politique n'a rien à voir avec celle qui était à Thionville antérieurement et qui a été l'essentiel de l'architecture du projet de territoire. Pour ce qui me concerne je suis très clair, je pense que ça méritait une révision, enfin plus qu'une révision donc là, la demande que nous avons formulée en 2008 quand nous avons réintégré le fonctionnement normal de la Communauté d'Agglomération était de refondre le projet de territoire. Voilà maintenant c'est comme ça, c'est comme ça, donc je ne sais pas Madame Laurent, honnêtement je ne sais pas comment les choses vont se dérouler puisque ça s'est terminé un petit peu rapidement du coup, voilà.

Alors s'agissant des fiches, donc les fiches en question sont extraites, enfin constituent l'essentiel du document qui nous a été remis sur ce sujet. Alors, comme je ne vois pas, on a bien la première fiche.
Fiche 1 : L'espace d'information et d'échanges transfrontalier qui est indiqué comme réalisé, vous avez quelques éléments de statistiques, des coûts qui ont été de 
200 000 € pour les coûts d'aménagement ça se sont les derniers travaux. Bon voilà ce que je peux vous dire à titre personnel avant qu'on ouvre le débat sur la Maison du Luxembourg, bon je vous rappelle que c'est une idée qui vient de la Mairie de Terville, il faut tout de même le souligner, je suis très heureux de son succès, je constate que là il y a quelques évolutions qui sont prévues notamment pour assurer au sein de la Maison du Luxembourg la promotion du Grand-Duché avec un espace d'exposition, un espace historique, enfin on a eu quelques débats hier soir, ce qui était dans la proposition d'origine et il semblerait donc c'est une très bonne nouvelle, preuve que l'idée était excellente, on peut se réjouir de temps en temps, que les autres intercommunalités souhaitent adhérer à la Maison du Luxembourg que nous avons créée, voilà. Donc c'est une bonne nouvelle, de temps en temps je peux vous dire que ouais j'ai quand même servi un petit peu à quelque chose en son temps à la Communauté d'Agglomération. Donc voilà pour la fiche 1 sur la Maison du Luxembourg.

Qui veut s'exprimer sur ce thème de la Maison du Luxembourg, la parole est ouverte ?
Donc si c'est une fiche qui ne pose pas de problème, on passe à la fiche n° 2, je vous rappelle ça c'est le document de la Communauté d'Agglomération comme ça nous donnerons fiche par fiche la position du Conseil Municipal de Terville, a priori sur la 1ère on n'a pas de discussion.

Oui ? Vous pouvez faire des suggestions Monsieur Le Lay

Monsieur Le Lay – oui simplement, vous dites qu'il y a d'autres intercommunalités qui sont intéressées, cette Maison du Luxembourg va vers les salariés transfrontaliers aussi, il serait peut-être bon de faire des antennes sur d'autres, je prends l'exemple d'Hayange où il y a une concentration, parce que le problème aussi, bon elle est bien, elle fonctionne bien, il y a un problème de parking et stationnement et donc peut-être il serait bon que l'on puisse faire des antennes à la limite dans d'autres villes assez grandes.

Monsieur le Maire – Alors ce qu'on va faire, on va inscrire votre proposition, on va la noter par écrit et on la communiquera à la Communauté d'Agglomération. 
Ce que j'avais souhaité aussi à l'époque, c'est qu'on facilite un certain nombre de démarches. C'est déjà le cas mais que non seulement à l'égard des salariés mais aussi à l'égard des entrepreneurs, notamment des entrepreneurs français qui veulent accéder par exemple aux marchés publics luxembourgeois puisque ça c'est une revendication forte des entrepreneurs notamment des PME – PMI de notre secteur que de pouvoir accéder de manière équitable, puisqu'ils ont le sentiment que ce n'est pas le cas, aux marchés publics de l'autre côté de la frontière. Donc ça c'est une suggestion que l'on pourrait également ajouter.

Alors l'idée était aussi d'organiser de manière plus intense la coopération entre les administrations des 2 côtés de la frontière. Bon là il y a encore des problèmes notamment d'informatique, de système d'information et de réglementation qui se posent quoi. 
Reste un sujet c'est celui du coût que nous supportons aujourd'hui Communauté d'Agglomération. Alors pour ça l'intérêt des autres intercommunalités permettrait d'abaisser les coûts que nous supportons, voilà.


Donc vous notez au fur et à mesure si vous voulez bien les suggestions.



Alors la fiche n° 2 : Le développement des échanges transfrontaliers et l'instauration d'une veille sur la politique européenne.


Donc il est indiqué par le biais de la Maison du Luxembourg depuis septembre 2006, accompagnement des entreprises du Bassin de Thionville qui souhaitent développer des relations économiques, notamment avec le Luxembourg, ça rejoint ce que l'on vient de dire.

Conférence Métropolitaine du Sillon Lorrain : groupe de réflexion transfrontalière présidé par le Président de la Communauté d'Agglomération.

Mise en place de partenariats avec les institutions luxembourgeoises.

Partenariat financier : 970 000 € de fonds européens pour les opérations suivantes : étude sur l'élaboration d'une Charte Paysagère, étude relative au franchissement de la Gare TGV en modes doux, équipements d'accueil de la petite enfance, pistes cyclables.


Bon, qui souhaite faire des commentaires sur ce point ?

Moi je souhaiterais en faire un. Aujourd'hui à mon sens le territoire de coopération transfrontalière le plus important et le plus pertinent c'est celui qui fait Luxembourg- Esch-Thionville, voilà. Je crains que des coopérations imaginées dans un cadre très très très large comme c'est souvent le cas n'aboutissent pas à des éléments de projets concrets et je rappelle aussi qu'à ce stade-là il y a un certain nombre de politiques prioritaires qui ne sont pas mises en place, l'éducation avec tout le problème de l'éducation linguistique notamment, le transport, est-ce qu'il est normal aujourd'hui que nous n'ayons toujours pas de solution de transport en 2011 pour les travailleurs frontaliers ? 
Ça pose aussi des questions de formation professionnelle où les rapprochements sont encore à réaliser et je rappelle aussi que nous avions proposé à l'époque, et que j'avais proposé à l'époque un projet qui va peut-être voir le jour, je vous propose qu'on l'inscrive, qui était d'organiser des journées du droit de la frontière parce que dans la matière juridique il y a aujourd'hui un certain nombre de sujets très concrets qui permettraient de faire, de développer le territoire frontalier, alors ça touche les entrepreneurs bien sûr, concurrence en matière du droit du travail, problèmes de fiscalité, législation sociale qui sont des questions essentielles aujourd'hui, mais c'est aussi le cas pour les particuliers, alors bien sûr c'est le droit du travail on y revient sous l'angle du salarié mais pas seulement, on a toute la question du droit de la famille qui est devenu une question particulièrement essentielle, on a de plus en plus de mariage transfrontalier, donc de divorce qui font, qui posent des problèmes juridiques qui ne sont pas strictement de droit français, de garde d'enfants, de pension alimentaire par exemple, voilà. Il y a un point qui est aussi important qui pourrait faire partie de ces journées, de ce projet de journées de travail juridique dont je précise qu'il est écrit puisqu'il y avait déjà eu des contacts à notre initiative entre les 2 ministères, qui est toute la question du droit de l'aménagement du territoire, l'harmonisation des législations en matière d'urbanisme par exemple, ce qui normalement d'ailleurs pourra en partie se faire dans le cadre du SCOT puisque c'est une obligation légale dans le cadre du SCOT que d'avoir une consultation des autorités frontalières étrangères, voilà. Je pense honnêtement qu'en termes de coopération transfrontalière c'est bien, on a avancé dans les esprits ces dernières années mais je crois que dans le concret il reste encore pas mal de choses à faire quoi.

Sur la fiche n° 3 : l'adhésion à l'association Materalia, j'ai pas de commentaire particulier à faire.

Fiche n° 4 : le schéma de Cohérence Territoriale, sur la question du SCOT vous voyez là aussi c'est simplement l'indication que le SCOT existe et que l'Agglo y est adhérente.


Fiche n° 5 : La mise en œuvre d'un Système d'Information Géographique, là je pense qu'il y a un certain nombre de commentaires à faire 

En aparté : que vous allez faire, parce que c'est un problème technique, oui

Oui si vous en êtes d'accord sur le SIG qui est vraiment une question essentielle, ben moi je n'en suis pas l'utilisateur donc si vous en êtes d'accord on fait 3 minutes d'interruption de séance simplement pour que les fonctionnaires vous disent ce qu'il y a aujourd'hui réellement dans le cadre du SIG qui au demeurant est un bon projet mais qui manifestement d'après eux n'est pas très avancé.

Monsieur Leeman – Bonsoir à tous, simplement sur le SIG, en fait un SIG est un service d'information géographique essentiellement utile pour les communes parce qu'il permet de repérer par couche tout ce que l'on trouve sur le territoire communal que ce soit bien évidemment le parcellaire, les bâtiments, les voiries mais jusqu'aux plantations, jusqu'aux candélabres, jusqu'aux bancs, jusqu'aux mobiliers urbains, c'est vraiment et véritablement un outil de gestion pour les communes. 


Aujourd'hui le SIG de la Communauté d'Agglomération qui dispose d'ailleurs de 3 fonctionnaires à son service est simplement une représentation des parcellaires avec implantation des bâtiments et uniquement cela et la Communauté d'Agglomération a donc ouvert le SIG au grand public sous la forme d'images consultables et uniquement cela. En cela c'est un service qui coûte de l'argent et qui n'est pas forcément utile aux collectivités pour une utilisation pratique de gestion de son patrimoine.

Voilà, ça c'est la remarque que les fonctionnaires pouvaient faire à ce sujet.
Monsieur le Maire – oui donc c'est un point essentiel parce que c'est techniquement un outil d'intégration dans l'intercommunalité entre les Communes, c'est un outil de performance pour l'activité publique, donc on est vraiment dans une logique de mutualisation et c'est aussi un outil d'accès à l'information pour le citoyen. Donc je crois que nous pouvons demander à ce que simplement le projet s'accélère, on a tous les moyens de le faire. L'idée c'est véritablement que les fonctionnaires de Terville mais aussi les habitants avec peut-être des parties qui seront réservées, puissent accéder non seulement au cadastre mais à tout un tas d'autres informations qu'on rentre donc sous forme de couches voilà, qu'on ait un véritable outil technique. Donc si vous en êtes d'accord, on peut formuler cette demande en demandant simplement à ce que des moyens suffisants soient mis sur ce projet et qu'on nous donne un calendrier relativement rapide de sortie de ce projet.


Alors Fiche n° 6 : la création d'une identité d'agglomération, qu'est-ce que vous souhaitez, alors je sais qu'il y a beaucoup d'élus qui sont récemment élus donc c'est compliqué parce que vous n'avez pas toute l'antériorité, et puis vous avez beaucoup de choses déjà, vous avez eu déjà beaucoup de choses à faire ces dernières semaines au sein de la Commune. Néanmoins est-ce que certains d'entre vous souhaitent intervenir sur cette question d'identité de la Communauté d'Agglomération ? Donc on nous énonce un certain nombre d'outils d'information et de communication, je vous ferai quelques commentaires pour ma part dans la foulée. 
Madame Talarczyk vous avez la parole.

Madame Talarczyk – J'aimerais bien intervenir par rapport à ce point puisque justement les communes ne connaissent pas tellement ce qui se passe dans les agglomérations, ce serait bien qu'il existe des petits déjeuners par exemple dans les différentes communes, des choses comme ça qui s'inscrivent au sein de la Commune plutôt que toujours au même endroit, donc et permettre à la population de connaître un petit peu les différents projets de l'Agglomération puisqu'ils ont toujours du mal, la population a toujours du mal à comprendre et à s'intégrer dans cette Agglo.
Monsieur le Maire – Alors ce que je vous propose, c'est que, je me suis fait la même remarque encore l'autre jour, je l'ai faite en interne quand il y a eu la manifestation à l'Amphy, bon je ne vous cache pas que ça m'a un petit peu choqué pour d'autres raisons parce qu'on est quand même en campagne des sénatoriales, donc je m'interroge mais bon. Toutes les manifestations effectivement ont lieu au même endroit, pas que à l'Amphy mais c'est l'Amphy ou le restaurant le Crève-Cœur, voilà et moi je suis totalement d'accord avec vous, je pense que l'on pourrait demander à ce que des manifestations soient un coup à Thionville, un coup à Illange, un coup à Terville voilà, qu'on tourne sur les Communes comme on tourne sur les conseils communautaires, de la même manière. 
Madame Laurent.

Madame Laurent – Moi personnellement je pense qu'il y a un gros souci d'identification des citoyens par rapport à l'Agglo donc je ne sais pas vraiment ce que l'on pourrait faire pour qu'ils se l'approprient mais c'est vraiment quelque chose de lointain donc il faudrait vraiment trouver une façon, hormis le fait que les conseils tournent parce que ça on le voit même en Conseils Municipaux, les gens ne se déplacent pas,  donc trouver un moyen de faire venir les gens.

Monsieur le Maire – alors j'ai deux suggestions, il y en a une à laquelle vous me faites penser là. Une remarque d'abord et c'est pour ça que j'ai insisté sur le problème de la légitimité tout à l'heure. Dans les communes ce sont les habitants qui choisissent leurs élus, ils vont mettre un bulletin dans l'urne, ils ont eu leurs photos, les programmes, ils les connaissent etc…, il y a un lien direct et je pense qu'aujourd'hui dans ce pays il reste quasiment plus que 2 élections où les électeurs connaissent les personnes, enfin qui ont vraiment, où les électeurs ont vraiment le sentiment de pouvoir peser et d'avoir affaire à des gens qui font des choses concrètes. Je pense que le gros problème des intercommunalités il est aujourd'hui effectivement qu'elles sont totalement méconnues et que c'est, les gens ne comprennent pas trop de quoi il s'agit. Alors on a 2 voies possibles avant de venir aux propositions, c'est de dire on supprime les communes comme certains l'ont imaginé et puis on élit au suffrage universel l'intercommunalité. Honnêtement je ne sais pas ce que j'aurais répondu il y a 3 ans mais aujourd'hui je pense que ce serait la chose la plus grave qu'on puisse faire dans ce pays, s'il y a encore une institution qui fonctionne avec une proximité c'est vraiment celle de la commune et donc ça je pense que c'est vraiment fondamental.

Alors pour faire connaître l'Agglo, ben il faut déjà qu'on arrive effectivement à rendre un minimum publics les débats d'où la discussion de ce soir pour essayer sur certains projets phares ben de dire aux gens voilà ce qui est en train de se préparer, voilà combien ça va coûter, combien ça va vous coûter, ce que ça peut vous apporter, etc…


Alors je vais faire une proposition qui est assez, qui va faire polémique, pas ici hein, c'est de dire quand nous avons parfois, quand nous avons un sujet qui fait débat, où il y a vraiment pas consensus, où il y a des grandes difficultés et qui engage des sommes considérables, pourquoi n'organisons-nous pas une consultation de la population sur l'ensemble du territoire qui techniquement pourrait se faire commune par commune, parce qu'on va me dire oui juridiquement on ne peut pas le faire sur le territoire c'est vrai, on pourrait très bien le faire commune par commune, ça nous permettrait de dire aux habitants ben voilà la Communauté d'Agglomération qui regroupe machin, se propose de faire je sais pas un pont à tel endroit ou le contournement voilà puisque ça c'était par exemple un sujet polémique, vous avez des éléments d'information, on souhaite vous consulter même si ça n'a pas de valeur juridique mais au moins ça permettrait d'attirer les gens sur un certain nombre de sujets. 
C'est une proposition que nous pourrions faire sur des sujets oui qui sont très engageants, parce que je le rappelle et ça c'est important, on est dans une logique de contrat c'est pas comme si les électeurs avaient choisi au suffrage universel sur un programme et aujourd'hui disons-le, alors je ne suis pas du tout l'avocat de la Ville de Thionville loin de là, on a beaucoup de différents, mais aujourd'hui on a une Ville qui représente plus de la moitié, Thionville qui représente plus de la moitié de la population de l'Agglo, or nous pouvons et nous l'avons déjà fait j'y ai participé enfin Terville y a participé parfois, donc nous pouvons avec une minorité enfin avec des élus représentant une minorité de la population imposer des projets aux élus représentant une majorité de la population de l'Agglo. Aujourd'hui à la Communauté d'Agglomération en gros des élus représentant, je vise personne ça peut varier sur les sujets, représentant 25 000 habitants peuvent faire passer des projets alors que l'Agglomération comporte 80 000 habitants en gros, donc ça pose une vraie question et on retombe sur les questions d'identification, quand on va parler de projets structurants alors moi j'aurais peut-être une proposition à vous soumettre je ne sais pas si elle vous agréera et puis on va débattre du grand équipement parce que je pense qu'il faut prendre une position, ben là on est typiquement dans un sujet qui peut-être pourrait être soumis, j'allais dire je me suis vraiment posé la question pour Terville en disant mais bon nous on dit, ou moi j'y suis pas favorable, après tout les Tervillois y sont peut-être favorables à partir du moment où on leur dit ben voilà ça coûte tant par foyer, ça va vous apporter ça, ben ma foi s'ils y sont favorables ils y sont favorables, je crois qu'on peut et quand bien même  la population ne serait pas d'accord avec la majorité du Conseil Municipal c'est pas très grave, la majorité du Conseil Municipal n'a pas forcément raison. 

Donc je vous propose Madame Laurent si vous en êtes d'accord qu'on fasse la suggestion de dire que l'on pourrait peut-être sur certains sujets voilà, bien choisis, organiser ce type de consultation.


On va revenir sur les outils de communication après.

Oui, Monsieur Le Lay.

Monsieur Le Lay – Je vais dans le sens de Nadine je vais même plus loin, c'est-à-dire que c'est vrai que si on veut que les citoyens prennent l'Agglo à cœur il faut vraiment les faire participer, donc vous avez parlé de débats, la démocratie aussi et je pense que, je prends l'exemple du contournement c'est bien les Villes de Terville qui vont être touchées, je vais même plus loin Val de Fensch aussi de l'autre côté. Donc il serait peut-être, lorsqu'il y a des sujets qui touchent particulièrement une collectivité, que le débat se tienne dans cette collectivité avec Portes de France, c'est sûr que le contournement de Terville, Fontoy ça ne le dérangera pas mais je pense qu'il serait bon de faire le débat sur le lieu où il y aura ces grands projets et avec la population et vraiment mettre à plat les pour, les contre et qu'il y ait un vrai débat et si on veut que les gens reprennent un peu possession de leur vote et de leur pouvoir c'est que par ce biais là qu'on pourra faire avancer les choses.
Monsieur le Maire – Un petit mot sur la diffusion, je peux vous dire que nous avons demandé, Terville, je l'ai fait encore il y a pas très longtemps, si il était possible que les conseils communautaires soient diffusés télévisuellement, il y a d'autres communes qui le font, dès qu'on a un peu de moyens on peut le faire. Bon je trouve que c'est un bon moyen aujourd'hui alors certes c'est internet tout le monde ne va pas sur internet etc… enfin c'est quand même très suivi donc je vous propose qu'on demande à ce que, si vous en êtes d'accord, à ce que ces débats soient diffusés, je pense que, bon il faut que tous les conseillers soient d'accord mais bon j'espère qu'ils le seront, il n'y a pas de raison qu'ils ne le soient pas, il n'y a rien de secret et au moins ça permettrait de, et soyons clairs si les débats ont une vraie publicité, les élus parleront plus, c'est normal et c'est humain, voilà, prenons le débat qui a eu lieu sur le budget au conseil communautaire, c'est pas une critique je le précise tout de suite, il y a eu une intervention, ça a duré combien de temps 10 minutes ou, enfin voilà ça pose question quoi et moi-même j'ai rien dit, donc je me mets dans le lot.


Alors ça c'est une proposition que nous pourrions faire, je vous précise aussi que nous avons demandé, enfin j'ai demandé à de nombreuses reprises et je souhaite si vous en êtes d'accord qu'on formule là précisément les choses, que le magazine de la Communauté d'Agglomération on puisse de temps en temps au moins être un peu  associé à sa préparation, au moins faire des suggestions d'articles ou de sujets, parce qu'aujourd'hui ça se passe comme ça, c'est pas une critique je précise nous avons, nous formulons une demande, mon esprit n'est pas du tout critique, on reçoit le journal de la Communauté d'Agglomération ben sous pli cellophane voilà, les élus qui siègent, on n'a aucune information sur le contenu, on ne nous demande pas éventuellement si on a une demande de traitement d'un sujet enfin il n'y a aucune expression. Donc j'ai notamment demandé aussi s'il n'était pas possible et je pense que c'est possible, que les communes qui le souhaitent c'est pas systématique non plus puissent avoir une toute petite tribune pour s'exprimer sur un sujet, dire voilà on n'a pas voté ça ou on a fait telle proposition pour aussi rendre les choses un tout petit peu plus vivantes et après tout ça serait écologique hein, voilà.

Est-ce qu'on est d'accord sur ces différents éléments identitaires ?


Alors, il y a une proposition que l'on pourrait faire aussi si ça vous agrée, que j'avais prévu que l'on évoque tout à l'heure, je suis désolé je monopolise un peu la parole mais si on avait eu 3 mois effectivement pour préparer entre nous on aurait pu faire quelque chose d'un peu plus interactif et vivant mais bon c'est comme ça. Je me disais que pour que l'identité de la Communauté d'Agglomération effectivement apparaisse aussi est qu'on crée des manifestations collectives, ça repose aussi sur des événements collectifs et j'avais fait la proposition à Daniel Perlati il y a 2 ans de créer par exemple une manifestation sportive sur un long week-end, par exemple le week-end de Pentecôte, sur l'espace frontalier, on pourrait inviter les Communautés d'Agglomération voisines, nos voisins luxembourgeois et avoir une manifestation sportive qui pourrait s'appeler, un nom à trouver sur, avec un bon marketing, sur la zone frontière toutes disciplines avec des événements en secteur rural naturel, il pourrait y avoir des compétitions de VTT, des choses comme ça, des tournois de sports collectifs, ça peut concerner presque toutes les communes et puis après il y a certaines disciplines qui seraient nécessairement dans les grandes communes, natation ou des choses comme ça. Mais voilà ça c'était une proposition aussi pour marquer une identité de notre Communauté d'Agglomération et dire voilà on est chaque année l'organisateur d'un bel événement, je ne vous parle pas de professionnels on pourrait limiter ça à une catégorie de jeunes ou à 2 catégories de jeunes parce qu'il faut que ce soit quand même aussi gérable quoi, voilà.

Alors la Fiche n° 7 : la création d'une agence de développement, ça rejoint un peu le même sujet, qui est indiquée comme non engagé. Moi la seule, enfin à titre personnel j'y suis favorable, bon il faut avoir plus de détail sur le projet c'est assez difficile à dire là, la seule question que je me pose, c'est est-ce que c'est la bonne échelle, voilà, est-ce que c'est pas quelque chose qu'on devrait faire au niveau du SCOT en fait, c'est-à-dire avoir toutes les intercommunalités du Nord Moselle voilà. Je crois que d'une manière générale alors c'était une remarque, il y a eu un débat là-dessus Madame Laurent, de Thionville, d'une manière générale on manque d'outils d'observation et de statistiques alors sur l'habitat, sur la population, sur les créations d'emplois, enfin je pense que ça serait intéressant d'avoir une vraie base de données, c'est un travail compliqué à faire, mais une vraie base de données statistiques sur un certain nombre de réalités sur lesquelles on est censé travailler, mais donc on a une position a priori favorable sur ce point. 
Je vous en prie Monsieur Le Lay.

Monsieur Le Lay – Comme vous l'avez dit tout à l'heure par rapport aux zones portuaires elles sont sur les deux Agglos, donc les territoires sont sur les deux Agglos, donc c'est vrai qu'à la limite si on veut vraiment mettre en avant une promotion économique, il faut vraiment avoir une dimension conséquente et c'est vrai que rester à Portes de France ça limite et surtout qu'on a des territoires qui sont avec d'autres Communautés très proches, donc ça serait logique que ça soit à cette dimension là
Monsieur le Maire – et ça va dans le sens de la remarque du Préfet sur le regroupement à terme des 2 intercommunalités, c'est exactement ce qu'il dit.


Fiche n° 8 : la promotion – prospection : donc il est indiqué un certain nombres d'actions, j'ai pas trop de commentaires à faire, ça regroupe un peu tous les sujets que l'on vient d'évoquer

Madame Talarczyk – si je peux me permettre

Monsieur le Maire – je vous en prie

Madame Talarczyk – concernant justement cette fiche, je pense qu'il est important aussi comme on en avait parlé tout à l'heure concernant les activités de l'Agglomération, c'est avoir aussi une vision de toutes les zones économiques de l'Agglomération puisqu'aujourd'hui les zones sont un peu éparpillées dans différentes communes, dans différentes Communautés d'Agglomération et il serait quand même important d'avoir un outil qui permette à toute la population et toutes les sociétés et entrepreneurs la vision géographique des zones économiques sur l'Agglomération et la Région.

Monsieur le Maire – Alors moi je vais dans votre sens, on l'a vu pour certains entrepreneurs que nous avons réussi à localiser sur nos zones, j'ai quand même rappelé hier, on avait rattrapé Thomé, il y a d'autres cas, que les entrepreneurs installés sur notre secteur ne connaissaient pas ces opportunités, ça c'est déjà une première remarque. 
La seconde remarque c'est que et ça fait suite à un débat aussi qu'il y a eu hier soir, le premier sujet portait sur la zone d'Illange, c'était une découverte, la zone du CTR et bon moi j'ai simplement dit, donc j'ai appris à cette occasion-là que Décathlon quittait Terville. Alors Jean-Marie Mizon a très mal pris le fait que je lui dise ça, tu sais c'est pas une agression, je pense que tu aurais pu m'en avertir avant quoi c'est une découverte, c'est quand même un peu de sous pour nous, c'est pas fait hein, et la seule remarque que j'ai faite j'ai dit moi je trouve que le projet peut être intéressant pourquoi pas etc…, le projet dont on discutait et j'ai posé le problème que, incidemment que Madame Talarczyk, c'est-à-dire est-ce qu'on devrait pas avant de prendre une décision sur un sujet comme celui-là considérer que nous avons certes Illange, certes Cormontaigne mais qu'il y a aussi Metzange, qu'il y a aussi le SIEDAT, qu'il y a aussi d'autres secteurs notamment au Nord de l'Agglo qui aujourd'hui ne sont pas beaucoup travaillés, ça se développe  hein sur le Buchel, bon on aime ou on n'aime pas ça c'est un autre sujet, mais Metzange on a, on a un vrai sujet, sujet majeur. Pourquoi déporter tous les projets de l'autre côté ? Alors c'est peut-être lié à une méconnaissance des zones ou à une focalisation à un moment sur certaines zones, mais quelle est la logique d'ensemble de l'aménagement sur nos différentes zones, parce qu'on en a quand même pas mal, le SIEDAT, Metzange, Basse-Ham qui marche super bien, Cormontaigne, cette zone d'Illange maintenant qui se développe. Là on a un peu l'impression que maintenant on va faire Illange, c'est super moi je ne discute pas de ça, et les autres zones on les travaille comment, parce qu'il était question hier soir d'y développer du service, du commerce, des choses comme ça, pourquoi pas, mais bon je pense que ça mérite effectivement une stratégie d'ensemble sur nos différentes zones et donc déjà de bien les faire connaître. Est-ce que la promotion des différentes zones est faite de la même manière par la Communauté d'Agglomération ? J'en sais rien, on n'a pas d'information là-dessus, est-ce qu'on dit aux investisseurs il faut aller là ou là ou là ? Je sais pas.

Madame Talarczyk, pardon
Madame Laurent – notamment le projet dont vous parlez me fait penser un peu à un projet qui va, qui est en cours sur Metz qui est Metz Grand-Sud, qui ressemble un peu aussi au projet de Green Center que vous aviez sur la Commune, donc j'imagine enfin pour moi ça, ça m'a fait penser à ça quoi.

Monsieur le Maire – si vous voulez moi je pense que

Madame Laurent – maintenant déporter une zone commerciale sur la zone d'Illange, je ne sais pas quel est l'intérêt voilà

Monsieur le Maire – Toute la question que je me pose c'est celle-là, je crois que, enfin 2 remarques là-dessus mais ça sera une proposition tout à l'heure aussi. Bon on parle de développement économique, de problématique de recettes, de choses comme ça, de qualité de vie, je me demande si on s'intéresse suffisamment aux commerces. C'est vrai que bon le commerce c'est pas souvent dans l'esprit des élus, c'est pas aussi sexy que la superbe grande usine avec 3 000 emplois, oui sauf que le commerce c'est quand même au cœur de la vie d'une cité premièrement, que dans notre secteur c'est un élément de recettes particulièrement essentiel, et troisièmement qu'on est en situation de risque aujourd'hui. Je veux dire soyons conscients des choses, Metz se renforce commercialement, dans le secteur Talange – Hagondange, il y a des gros projets qui vont sortir, Fameck a sorti des projets, à Luxembourg il y a 300 000 m² dans le pipe, Kanfen va sortir une zone de 80 hectares en bordure d'autoroute, je crois qu'on ne peut pas se permettre nous de se dire on ne se pose pas la question du développement du commerce tout en sachant qu'on a la problématique du commerce de Centre-Ville à Thionville parce que c'est la Ville phare et yutzoise parce que le commerce yutzois se porte remarquablement bien. 
Mais effectivement ça pose la question de notre stratégie commerciale, de qu'est-ce qu'on va, comment on va compléter l'offre sur le secteur, quel niveau de qualité on va aller rechercher, etc… quoi, avec en toile de fond cette question-là, moi je ne l'ai pas posée hier parce que je me suis dit que j'allais me faire tout de suite agressé, est-ce que c'est sensé aujourd'hui de développer du commerce sur, enfin décentré par rapport à notre pôle commercial qui est allez j'allais dire du Centre-Ville de Yutz en passant par le Centre de Thionville, jusqu'aux zones Thionville-Terville quoi, voilà. Donc bon, maintenant bon la discussion est ouverte là-dessus, de la même manière que sur la répartition des pôles tertiaires, bon.
Madame Talarczyk – s'il vous plaît

Monsieur le Maire – pardon, excusez-moi.

Madame Talarczyk – oui alors en réfléchissant comme ça sur les différentes zones, en même temps il faut réfléchir aussi sur les accès, les transports routiers et puis aussi toutes les infrastructures puisqu'on a toujours l'habitude de travailler sur les zones mais simplement sur des points précis sans effectivement réfléchir et éventuellement tout ce qui pourrait se construire entre ces 2 zones et aussi bien sur les infrastructures que les aménagements que l'on pourrait en même temps faire le long des, justement sur ces infrastructures. Donc c'est avoir éventuellement un service qui puisse bien se focaliser sur une vision globale des différents points, avec effectivement justement une vision aussi concernant après tous les à-côtés en fait que ce soit transport, infrastructure, habitat, urbanisme etc… donc travailler avec les différentes communes de très près par rapport à tous ces projets et que ce ne soit pas que la commune qui fasse un projet mais que ce soit bien pris au sein du territoire.

Monsieur le Maire – Alors je pense que ça pose déjà une première, on revient toujours à la même discussion sur la révision du projet. On est au cœur du sujet, c'est-à-dire qu'aujourd'hui il n'y a pas cette vision sur le papier, 

Madame Talarczyk – non mais on peut améliorer maintenant

Monsieur le Maire – voilà non non mais, et il n'y a pas a priori la volonté de faire cette réflexion en disant voilà, on va développer ça comme ça, on va créer telles infrastructures, etc… ça ça n'existe pas, c'est justement la demande qui est formulée. Bon c'est ce que nous on essaye de faire actuellement, je ne sais pas si on va aboutir avec Thionville sur le SIEDAT, on discute pour voir si on arrive à trouver une issue, voilà, 

Madame Talarczyk – c'est là qu'il faudrait aussi dans ce cas-là faire intervenir la Communauté d'Agglomération
Monsieur le Maire – alors avec un problème et je le dis très clairement, ça ça suppose de l'honnêteté de la part de tout le monde. Je veux dire moi quand je découvre hier que Décathlon part de Terville et que je demande à Monsieur Mizon tu aurais pu me prévenir et il me dit comment tu veux que je fasse, ben je dis tu me téléphones, j'avais l'impression d'avoir inventé la roue, manifestement il a abandonné toute forme de communication téléphonique c'est quand même assez amusant. Donc moi je veux bien discuter avec tout le monde mais il faut que ce soit fair comme on dit en anglais, il faut quand même qu'on soit tous sur un pied d'égalité et hier soir c'est exactement ce que j'ai dit à Jean-Marie Mizon qui est chargé de l'aménagement du territoire, j'ai dit mais Jean-Marie pourquoi tu ne discutes pas, nous on a peut-être des choses à proposer, on a peut-être des choses à enlever, moi je ne suis pas contre le fait que le Décathlon aille là-haut si c'est le sens des choses, encore faut-il qu'on en discute, voilà, donc ça c'est possible oui, à condition qu'il y ait discussion, voilà, ça ça me paraît évident, et c'est comme ça que ça devrait se passer avec des orientations, ça c'est très clair.

La deuxième chose que je voulais dire sur ce point-là et qui est très importante et j'en ai fait la remarque hier soir, ça pose tout le problème des études. Bon je vous rappelle qu'il y a une étude qui a expliqué un jour que le SIEDAT était une zone sans absolument le début de commencement du moindre intérêt, sauf que les investisseurs aujourd'hui c'est quand même l'endroit. Non mais tout ça pour vous dire quoi, ben oui si une étude est pilotée, si le prestataire est choisi, que l'étude est pilotée par la même personne et que manifestement il n'y a pas une participation la plus ouverte sur le sujet, on peut craindre que ses conclusions ne soient pas totalement objectives, donc oui à une concertation mais sur des bonnes bases, voilà, ce que j'ai d'ailleurs redit hier soir concernant ce projet, j'ai dit que nous on était tout à fait prêt à le soutenir mais il faut discuter quoi voilà, parce que si Décathlon doit partir, il faut quand même que nous on songe à ce qui va se passer sur le site de Décathlon par exemple, c'est un micro sujet mais ça peut entraîner plein d'autres choses y compris des pertes de recettes.
Madame Laurent – Mais à mon avis il n'y a pas que Décathlon qui se déplacera.

Monsieur le Maire – C'est possible, tout à fait, je ne sais pas, je sais pas parce que je n'ai pas d'élément, j'ai aucun élément. 
Monsieur Le Lay

Monsieur Le Lay – J'ai cru que avec les Agglos et avec la taxe professionnelle unique qu'il n'y avait plus cette guerre entre collectivités, ensuite ce qui est regrettable
Monsieur le Maire – j'ai pas dit qu'il y avait guerre entre les collectivités

Monsieur Le Lay – non mais bon, ce qui est regrettable c'est que à la limite c'est vrai que si Décathlon s'en va, qu'est-ce qu'on met à la place, parce que il n'y a rien de plus mortel qu'une zone qui, on s'est rendu compte entre Thionville et Terville, entre le Linkling 1 et le Linkling 3 on a eu quelques soucis avec le Linkling 2 qui maintenant a repris du dynamisme, a repris, mais là aussi c'est que quand une zone elle se dépeuple un peu, ça devient très négatif pour la qualité et pour l'image hein c'est, donc là aussi c'est quand même regrettable qu'il n'y a pas des discussions ou du travail très en amont parce que c'est vrai que tous les investisseurs, ils viennent voir Pierre, Paul, Jacques et ils vont voir le plus offrant ou ils vont voir ce qui les intéresse et là je pense qu'il faudrait qu'il y ait une réflexion collégiale et que l'on puisse travailler très en amont de telle manière à ce qu'il n'y ait pas de surprises et qui soient défavorables pour tout le monde, surtout pour nous là pour Décathlon.

Monsieur le Maire – alors on a toujours demandé d'ailleurs qu'une priorité soit mise par exemple sur le réaménagement du Linkling, alors je ne sais pas lequel c'est, le 2, le 3 voilà parce que c'était déjà véritablement, il fallait déjà retravailler ce secteur-là, bon ça avance, sachant après qu'on est tributaire des privés aussi sur ce plan-là.

Madame Talarczyk – Alors justement concernant cette zone-là il y a quand même le problème du désenclavement sur lequel on peut réfléchir au niveau de l'Agglomération et avec Thionville, ça c'est vraiment un point important

Monsieur le Maire – alors le schéma de transport et les infrastructures a fait l'objet de pas mal de débats, maintenant c'est vrai qu'on n'est encore pas à ce niveau-là de réflexion quoi. De toute façon je veux dire incidemment mais je le dis, je l'ai dit c'est pas choquant ce que je dis, la Communauté d'Agglomération a un certain tropisme au sud, je veux dire c'est la réalité. Il suffit de regarder objectivement ce qui a été fait, ce qui a été investi, où on a mis de l'argent, donc je pense qu'un petit rééquilibrage serait peut-être pas mal. Et je redis qu'on a une zone comme Metzange qui nous a coûté la peau des fesses qui est quand même une zone qui mériterait oui un bon redéploiement, alors on a un petit peu avancé, là aussi on en avait fait la suggestion vous vous en souvenez il y a pas mal de temps, puisqu'on va retrouver des zones destinées aux PME-PMI qui est quand même une demande aussi, plus que de grands projets voilà. Enfin bon pour vous rassurer tous c'est tout à fait la position qu'on a eue hier, Monsieur Wacheul peut en témoigner, on a dit mais mettons les projets sur la table et on en discute voilà mais par contre apprendre comme ça 5 jours avant que, ben oui c'est un petit peu gênant.

Alors la Fiche n° 9 : la création d'entreprise, moi je n'ai pas de grande remarque à faire, ah oui on était dans le promotion-prospection, non, non mais ça on l'a vue déjà, on en a parlé, dans la création d'entreprise, bon je pense qu'on a un vrai sujet d'inquiétude quand même c'est que je ne sais pas combien d'emplois ont été créés ces dernières années sur notre secteur, je parle Communauté d'Agglomération, mais j'ai pas en tête de très nombreuses implantations nouvelles, il y a eu beaucoup de transferts donc c'est bien on stabilise c'est déjà bien, mais en termes de créations, je ne vois pas beaucoup de choses quoi, voilà. 
Ce qui pose à mon avis 2 problèmes, je crois qu'une des priorités de la Communauté d'Agglomération ça doit être les recettes, donc rechercher des sources de revenus fiscaux sans augmenter la fiscalité, donc des nouvelles entreprises, des nouvelles implantations y compris commerciales, un projet comme celui qui a été évoqué hier ben oui il peut être source de revenus tout comme d'ailleurs la question du prix de vente des zones, ce que j'ai posé hier aussi comme question, à ce qu'on m'a dit, le bilan est équilibré, j'ai dit oui, on peut faire 0, on peut peut-être faire + 20.

Fiche n° 10 : les zones d'activité économique, donc vous voyez l'espace Cormontaigne, l'actypôle de Yutz-Kuntzig, la zone de Metzange, le Kickelsberg à Basse-Ham, l'Emaillerie à Manom et l'espace Meilbourg à Yutz. Bon je crois que sur les zones, enfin moi je vous ai donné ma position, je suis à votre écoute, sinon on fera une synthèse de ce qui a été dit quoi.


Fiche n° 11 : L'offre foncière nouvelle, donc on est typiquement dans la discussion que j'évoquais, voilà ce qui est proposé, ZAC de Cormontaigne : triangle autoroutier 
(4 ha) moi je vous donne ma position, je ne sais pas si vous voyez où c'est, j'ai un peu de mal à considérer que c'est un endroit stratégique et facile à aménager mais bon, je pense que ça pourrait rester en l'état quoi mais ça c'est que mon opinion. Actypôle : 3 ha + 6 ha en réserve donc l'Actypole à Yutz, ZAC de Metzange-Buchel, Kickelsberg : 40 ha pour des implantations industrielles, Emaillerie : 4,7 ha ben ça c'est existant et Meilbourg c'est la fameuse opération qui a été discutée hier soir.


Y a-t-il des commentaires sur ce point ?

Monsieur Le Lay – Oui simplement oui pour les fiches précédentes lorsqu'on parle de zones, est-ce qu'on pourrait avoir l'état des zones, combien il reste, combien reste de places, enfin de voir ça c'est, il faudrait avoir un état des lieux et voir l'évolution aussi parce que
Monsieur le Maire – de toute façon bon un des sujets c'est effectivement, ça aurait été de pouvoir avoir le temps de faire un bilan complet quoi voilà, bon.


Fiche n° 12 : le haut débit : stratégie de capillarité territoriale, j'ai pas de commentaire à faire, moi je suis comme Jean-Marie Mizon j'ai oublié le téléphone donc le haut débit voilà.


Fiche n° 13 : la qualité environnementale, programme d'amélioration qualitative des zones d'activité économique, mise en place d'une signalétique des ZAE, travaux de paysagement et d'embellissement des voiries et des pistes cyclables.


Mon commentaire c'est que quand on a un intitulé ou une action qui s'appelle qualité environnementale, je pense que l'on pourrait attendre des actions un petit peu plus vigoureuses. Alors je dis pas qu'on tombera d'accord avec Madame Romani ça c'est pas toujours simple, je pense qu'en la matière la qualité environnementale aujourd'hui c'est un atout extrêmement important pour attirer des habitants et des entreprises mais je pense qu'en ce domaine-là on a pas mal de choses à faire et peut-être des propositions et des suggestions à faire notamment sur la préservation des espaces naturels par exemple, sur l'utilisation aussi sur le territoire de l'Agglomération des espaces forestiers. On a fait plusieurs fois la proposition d'essayer d'arranger les choses entre les usagers, entre les promeneurs, les vététistes, les motos, les quads etc… Bon il y a peut-être une réflexion à avoir parce que on a cette qualité environnementale, en plus on a un très bel espace rural, voilà quoi. Donc je dirais que cette fiche est un petit peu, elle manque un peu de densité quoi.

Oui ?
Monsieur Le Lay – c'est vrai qu'il y a quand même aussi un problème assez récurent c'est-à-dire qu'un étranger qui sort à Yutz ou qui sort à Terville, ce qu'on voit ce qui est quand même regrettable c'est que mettons la Ville va faire un effort, que ça soit Yutz ou Terville, fait un effort d'embellissement, de tonte des gazons, des fleurs mais bon il y a la sortie d'autoroute donc il y a une partie qui appartient à l'Etat, qui est pas, il n'y a pas eu de tonte, il n'y a pas eu d'entretien, des fois c'est même presque un dépotoir, ensuite il y a une partie qui appartient au département et il y a aucune coordination et c'est vrai que par rapport à d'autres pays je prends l'Allemagne ou le Luxembourg, quand c'est traité tout est traité, alors que nous bon du fait qu'il y a différents intervenants, certains coupent 1 fois ou 2 fois dans l'année, il y a aucune coordination, et c'est vrai que l'image qu'on donne, si l'un fait un effort et l'autre ne le fait pas, l'image elle est faussée.
Monsieur le Maire – il y a un boulot qui n'est pas repris là mais qui a été fait par Henry Boguet notamment sur la charte paysagère qui va dans ce sens-là par exemple, maintenant il faut faire la mise en œuvre mais ça par exemple c'était, enfin moi je trouve que c'est un travail qui est vraiment intéressant et qui vise justement à une harmonisation d'un certain nombre de règles de paysagement sur l'Agglo, l'entretien on verra mais je suis d'accord avec vous il y a des endroits qui sont vraiment dégradés pour l'image et la qualité de l'environnement.


Fiche n° 14 : l'immobilier d'entreprise, je dirais je n'ai rien à dire, on retrouve la problématique des zones, bon voilà.


Fiche n° 15 : l'observation foncière, c'est un petit peu la même chose encore une fois.


Fiche n° 16 : l'enseignement supérieur et la recherche, donc il est indiqué ce qui a été réalisé donc le restaurant universitaire et inter-entreprises, soutien du salon de la découverte professionnelle, bon il n'y a pas de propositions nouvelles là-dessus voilà, ce qui peut-être mériterait réflexions et remarques, mais on pourra peut-être nous faire quelques suggestions après.


Fiche n° 17 : contribuer à rapprocher les emplois des besoins des entreprises, bon il est évoqué des partenariats, je n'ai pas de commentaire à faire.


Fiche n° 18 : un office de tourisme communautaire, bon c'est une action qui n'est pas engagée. Quelle serait votre position là-dessus ? Parce que par exemple là-dessus il faut que l'on donne une position. Est-ce qu'on y est favorable ou pas, bon ?
Monsieur Le Lay – si on veut vraiment que, attirer des touristes ou des étrangers, je pense que comme on a fait la réflexion sur le domaine économique, il faut pas se limiter à Portes de France, je pense qu'il faut prendre une dimension supérieure de telle manière que les gens, et d'ailleurs on prend nos voisins alsaciens ou les vosgiens, il faut vraiment un territoire beaucoup plus grand pour attirer les gens et qu'ils passent quelques jours, si on se limite à Portes de France on n'arrivera pas à faire quelque chose

Monsieur le Maire – pardon ?
Intervention sans micro
Monsieur le Maire – donc on est d'accord pour dire que ce serait plus intéressant de proposer une échelle d'intercommunalité pour un outil comme celui-là, d'accord.

Fiche n° 19 : le développement du tourisme et des loisirs, moi j'ai envie de faire une remarque là-dessus c'est que, bon, ça rejoint la discussion, ça rejoint 3 discussions, la problématique premièrement de l'aménagement du territoire voilà, où est-ce qu'on localise des zones de loisirs par exemple. On sait qu'on a un extraordinaire projet qui a été mené par Basse-Ham qui aboutit tout doucement avec le soutien de l'Agglo, la base nautique, franchement je trouve que ça c'est vraiment super, ça sera une belle réussite mais c'est un projet qui vient de Basse-Ham, voilà. On sait qu'il y a quelques petites choses qui se développent mais c'est vrai que les habitants de l'Agglo n'ont pas la vision de se dire ben tiens dans ce secteur-là il y a ça, dans ce secteur-là il y a ça. Ça  mériterait encore une fois une mise en commun de nos réflexions et de nos moyens en disant ben voilà on essaye de développer 1, 2 ou 3 pôles avec des vocations très différentes, ça peut rejoindre d'ailleurs le projet qui a été proposé hier soir, moi ça me va, pourquoi pas, ça pourrait être un des pôles, ça c'est une première remarque. 
Je pense que ça touche aussi à la question de la politique sportive. Dans chaque commune on a un club de foot, on a ci on a ça ok mais on a un certain nombre de disciplines qui sont plus confidentielles ou qui demandent des moyens importants qui devraient à mon sens être des disciplines d'Agglomération, je sais pas tir à l'arc, on peut prendre un sujet qu'on aime à Terville le foot américain, l'aviron, l'alpinisme, c'est pas alpinisme je cherche mes mots enfin etc… quoi, escalade enfin bref. Voilà ça je pense que ça pourrait être aussi une réflexion, il faut la mener avec les associations mais avec derrière des logiques d'équipements parce qu'il nous manque quelques équipements et on rejoint la problématique toujours de fond, d'où la demande que l'on a faite qui visait pas à emmerder le monde hein, qui était de dire mais il y a matière à une réflexion de fond voilà. 
On a la même proposition et je l'ai redit hier je vais aborder un sujet qui fait toujours, qui agite et qui a fait couler beaucoup d'encre, le problème du loisir, bon pourquoi on a fait le 112 à l'époque, c'est très simple, à Thionville il y avait le Jazz, la musique classique pour faire simple, à Yutz il y avait la chanson, le café-théâtre etc… donc c'était un créneau qu'on a pris pour pas prendre quelque chose qui existait déjà et depuis plusieurs années on a demandé à organiser au moins avec Thionville et Yutz une offre commune voilà. En clair une offre commune c'est quoi, c'est peut-être une logique de billetterie commune, c'est des prix pour les habitants en commun, c'est peut-être le travail promotionnel en partie en commun et c'est surtout des déplacements gérés. Moi j'ai toujours dit que je serais heureux de déplacer des gens de Terville à l'Amphy ou au Théâtre Municipal voilà, dans des conditions de prix qui soient bonnes et je serais heureux qu'on fasse pareil avec nous donc ça c'est une demande de mise en réseau si vous voulez et de respect un petit peu des spécialités de chacun sachant que j'ai dit aussi et je l'ai redit hier soir en bureau que pour ce qui nous concernait par exemple sur notre activité de musique, nous on était tout à fait prêt à la mettre dans le cadre de l'Agglomération, dans un cadre à discuter, là où je ne suis pas d'accord ça serait de l'envoyer à 10 km de Terville, ça ça ne serait pas tout à fait normal après tout le travail qui a été fait quoi voilà. On retombe sur une logique de mutualisation et de dire bon voilà là il y a ça, là il y a ça et on aide à cet endroit-là parce qu'il est plus opportun, on aide à cet autre endroit parce qu'il a de l'avance, on aide à cet autre endroit parce qu'il y a déjà un équipement et on évite de se faire surtout de la concurrence.

Vous vouliez prendre la parole Madame Talarczyk ?
Madame Talarczyk – oui, se pose dans ce cas-là le problème, qui s'occupe de ça puisque est-ce que ce sera l'Agglo ou est-ce que ce sont les communes indépendamment, puisque moi ce problème-là je l'avais soulevé l'année dernière à Monsieur SLENDZAKparce que j'étais persuadée qu'à Terville on mettait en place effectivement, qu'on avait signé ou signé une convention avec Yutz concernant justement l'Amphy pour les personnes âgées et que ça avait été mis en place, ce qui n'avait jamais été fait puisque Monsieur SLENDZAKm'avait dit moi on m'en a jamais parlé, si on lui en avait parlé, simplement il n'y a jamais eu de retour, donc à savoir maintenant comment organiser justement ben les différents services par rapport justement à ce genre d'établissements.

Monsieur le Maire – alors nous pour amorcer la pompe, on a effectivement écrit à, il y a eu des réunions d'ailleurs à X reprises au moins, moi j'ai au moins signé 2 courriers à l'intention de Yutz en disant ah ben tiens on pourrait faire ensemble

Madame Talarczyk – ils sont partis ?

Monsieur le Maire – ben bien sûr, évidemment, il y a même eu des réunions qui se sont tenues, mais ça n'accrochait pas voilà, bon, parce que c'était peut-être trop compliqué, parce que je ne sais pas, mais la demande a été formulée, ça date je veux dire la première fois c'était il y a 3 ans au moins. Maintenant l'Agglo pourrait être l'endroit pour fluidifier un petit peu tout ça. 
Bon voilà sur le développement tourisme et des loisirs, je pense que l'on retombe un petit peu sur la remarque générale que l'on a faite avec peut-être quelques propositions très concrètes que l'on pourrait formuler et je pense que le transport c'est notamment une question essentielle, c'est vrai que pour des personnes qui bon, si on va à un concert rock il peut arriver que l'on boit plus qu'une bière, ben ça peut être pas mal d'avoir des transports notamment pour les plus jeunes, il n'y a pas que les jeunes qui vont aux concerts rock heureusement, pour les autres types de loisirs c'est vrai qu'il y a une demande forte de la part de personnes qui ont des problématiques pour se déplacer, ben qu'on organise un déplacement en bus, c'est quelque chose qui est relativement facile à gérer, surtout si on commence à créer une habitude, voilà.

Fiche n° 20 : développement d'un projet communautaire en faveur de la lecture publique, c'est non engagé, je sais pas quoi vous dire.

Intervention sans micro
Monsieur le Maire – moi aussi, bon ça sera la remarque que l'on fera, on comprend pas.


Fiche n° 21 – actualisation de l'inventaire général du patrimoine, bon je crois que c'est bien, c'est un bon travail, tout le travail qui est fait pour faire apparaître l'histoire, le patrimoine etc… ben je dirais mérite d'être poursuivi en sachant qu'on a un secteur qui est relativement riche.

Monsieur le Le Lay – je prends l'agglomération je crois d'à côté, ils ont répertorié un peu tous les haies comme ça se fait à Paris ou comme ça se fait dans les grandes villes, parce qu'on parlait tout à l'heure de tourisme et de faire venir les gens, il serait bon aussi que quand quelqu'un passe devant un bâtiment ou une croix ou quelque chose, qu'il sache l'origine ou le pourquoi donc là aussi il y a  peut-être une réflexion à avoir pour, un travail fléché pour que les gens
Monsieur le Maire – oui identification, explication, mise en valeur au sens physique quoi, ok.


Fiche n° 22 : les édifices cultuels et les orgues, bon alors là on parle de choses qui sont réalisées, ben oui c'est un programme important. Moi je n'ai pas de commentaire particulier à faire sur ce sujet qui est hautement polémique et politique qui mélange convictions, nécessités culturelles et autres. Je vous invite à aller voir les orgues néanmoins de l'église de Guentrange, c'est tout à fait intéressant.

Oui ?
Monsieur Le Lay – simplement est-ce, il y avait un tableau de bord qui était prévu pour voir, parce que ça risque de coûter très cher à l'Agglo si on refait les toitures de tout le monde, si on refait les façades de tout le monde, je m'étais déjà exprimé par rapport à l'histoire de Saint-Maximin à l'époque de l'ancien Président de l'Agglo, je trouve que il y a quand même d'autres investissements à faire d'urgence que de refaire l'intérieur d'une église identique au XVIIIe ou XVIIe siècle

Monsieur le Maire – on est à 1,5 million sur Saint-Maximin et s'y ajoute encore, là il y a encore 250 qui vont, je dis joker là-dessus. Mais c'est un sujet, ça a été discuté d'ailleurs un petit peu hier voilà.


Fiche n° 23 : les archives, la question des archives moi je n'ai pas de commentaire à faire.

Pardon ?
Madame Laurent – non pour les archives il serait peut-être bon qu'il y ait une information vis-à-vis des populations pour tout ce qui est aujourd'hui informatisé

Monsieur le Maire – oui, ce qui est accessible

Madame Laurent – voilà, tout ce qui est accessible

Monsieur le Maire – donc en fait la proposition qu'on va noter, moi je suis tout à fait d'accord avec vous ça serait de dire, essayons de rendre ce qui a été fait en matière d'archives au moins partiellement accessible à la population, oui.


Fiche n° 24 : un schéma communautaire des installations sportives,  ben là on retombe sur ce que l'on a dit, c'est-à-dire qu'on dit oui, ça serait un schéma des zones, enfin schéma du sport communautaire. Je vous redis moi je pense que la question du foot américain qui nous nous concerne directement c'est typiquement l'exemple avec derrière donc la disponibilité d'équipements et éventuellement des compléments d'équipements. Il va falloir se poser la question un jour ou elle va nous être posée par certaines petites communes entre guillemets qui vont dire bon ok, on est avec vous mais voilà quoi, est-ce que vous pouvez pas nous aider à faire telle ou telle chose quoi.


Fiche n° 25 : le complexe nautique, ça c'est la base de Basse-Ham, moi je vous dis je trouve que c'est, bon c'est un super projet, il n'y a rien à dire.

Fiche n° 26 : un grand équipement sportif d'agglomération, on arrive au sujet sensible enfin oui, très sensible là oui, le grand équipement sportif de l'Agglomération qui est devenu un grand équipement sportif, culturel et économique. Bon alors j'ai récupéré, puisque ça a été évoqué hier soir et j'ai confirmé que ce que Patrick Weiten disait été vrai parce qu'il dit mais ça a été présenté, ça a été discuté, ce qui est tout à fait vrai, sauf que ce document je l'avais demandé depuis des mois et j'arrivais pas à l'avoir et là je l'ai eu aujourd'hui. Donc ce document qui était un document je précise de travail, c'était pas une délibération, donc qui fait état de visites qui ont été faites sur des équipements qui existent en France, ben donne quelques indications sur ce que l'on pourrait avoir, donc qu'est-ce que je peux vous dire qui est notamment intéressant.

Alors on parle par exemple, ben on parle d'une délégation de service public, on est sur un coût qui est annoncé aujourd'hui à 41 millions d'euros avec des partenariats financiers qui sont tout de suite à la base chiffrée à 9,2 millions voilà. On a un coût de fonctionnement annuel qui ferait apparaître un déficit de l'ordre de 1 million donc c'est toute la problématique de qu'est-ce qu'on y fait, donc des grands événements sportifs, des événements culturels et des salons ou des choses comme ça. Pourquoi je vous donne ces précisions ? Pour plusieurs raisons, 40 millions c'est une somme, donc première remarque que j'avais faite à l'époque, j'ai dit est-ce que c'est le plus prioritaire aujourd'hui, là c'est un vrai sujet, 2ème remarque quid du déficit de fonctionnement absorbé chaque année, 3ème remarque admettons que tout ça soit adopté, la localisation, 4ème remarque  que l'on a toujours faite c'est mais est-ce que l'on pourrait en discuter avec les voisins, 5ème remarque qui est purement tervilloise, moi j'ai posé la question, j'ai dit attendez pour rentabiliser l'équipement vous allez faire des concerts, on m'a dit oui, ça vient quand même, même si l'opposition n'est pas d'accord avec le 112 en soi, mais aujourd'hui frontalement en opposition avec un projet tervillois qui fonctionne, qui marche bien, ça c'était la remarque suivante.

J'avais ensuite indiqué et ça c'est une proposition que je vous propose qu'on débatte tout à l'heure, que ce qui me paraissait je l'avais déjà dit ici de toute façon, ce qui me paraissait à mon sens important puisqu'il s'agit de trouver un équipement qui permette à tous les habitants de l'Agglomération de s'identifier à l'Agglomération, qui soit structurant etc… j'ai toujours dit je pense que le plus important c'est de trouver quelque chose qui touche tout le monde, et dans mon esprit super basique j'ai toujours considéré qu'une chose est manquante aujourd'hui c'est tout simplement une piscine. Nous sommes dans une Agglomération où il y a une piscine municipale à Thionville dont il faut rappeler qu'elle est occupée notamment par un club qui est le plus gros club sportif de notre secteur, qui est le 1er club de Lorraine, qui touche à la fois des gens qui font du loisir, des gens âgés, des gens jeunes, des sportifs tout ce que vous voulez, donc il y a une structure et tout cela en vous disant que les créneaux disponibles pour le loisir donc les personnes qui veulent simplement aller nager sont très très limités à Thionville parce qu'il n'y a pas de place. Les créneaux pour les scolaires sont quasiment inexistants, on ne peut pas emmener les gamins de l'Agglo à la piscine. Donc au total moi j'avais dit par exemple ça me paraîtrait plus opportun de faire un équipement de cette nature-là et la réflexion avançant sachant que techniquement c'est possible je me suis dit ça serait même, le plus simple ça serait de compléter l'équipement de Thionville existant donc de l'agrandir pour en augmenter les capacités ce qui est possible, donc alors  c'est pas d'ailleurs forcément contradictoire avec le grand équipement sportif, après c'est une question je dirais d'échelonnement ou de choix, mais à un coût qui serait très faible par rapport à l'enjeu et au nombre de personnes qu'il toucherait. Voilà la position qu'on a eue sur le grand équipement sportif et culturel. 
L'autre point que j'ai encore redonné hier soir, j'ai dit mais moi je suis tout à fait prêt à ce que notre projet de 112 s'intègre dans le grand équipement mais pas physiquement à des kilomètres de Terville, quelque part j'allais dire entre Thionville et Terville, bon si c'est pas à Terville, voilà, donc l'idée ça pourrait tout à fait être de dire mais on pourrait très bien apporter notre savoir-faire en matière de spectacle, de concert etc…, garder quand même ce que l'on a construit en des années et apporter nos recettes et on pourrait très bien avoir physiquement un espace qui soit vraiment un espace strictement concert et puis un équipement qui deviendrait à ce moment-là, ce qu'il était à l'origine puisque à l'origine on parlait que d'un équipement sportif et il devrait devenir culturel uniquement finalement pour des raisons de recettes et pas autre chose.

Donc voilà en synthèse ce que l'on a dit sur ce projet-là, sachant que la question qui se pose c'est quand même 40 millions, ça fait, on est quand même, attendez parce que c'est comme ça de temps en temps qu'il faut raisonner pour se fixer les choses, ça fait 6 300 € par habitant à Terville.
Madame Talarczyk – Alors moi j'ai eu l'occasion de discuter avec le Président du Conseil du développement qui me disait qu'en fait un grand équipement sportif, enfin ce complexe sportif et culturel se verrait bien plutôt au sein du G6 en fait, ce qu'ils appelaient le G6 donc les différentes Communautés d'Agglomération et, voilà ça c'était donc l'idée qu'ils avaient émise, en plus concernant l'endroit ben c'est encore pas trouvé, il n’y a pas de proposition de faite, nous a Terville on a quand même des terrains, on a le PAT, on a ben la Petite-Ouette Solotra, donc on est carrément pratiquement au centre des 6 agglomérations, on n'a pas de complexe sportif, on a une salle de concert, pourquoi pas faire une proposition pour que ce complexe sportif soit sur la Commune de Terville.

Monsieur le Maire – moi je veux bien faire toutes les propositions. On a déjà fait, alors pour vous répondre

Madame Talarczyk – il faut quand même être réaliste et concret
Monsieur le Maire – pour vous répondre, délibération d'hier soir, ZAC de Meilbourg, je la relis, donc c'était la proposition d'aménagement qui a été discutée hier soir donc à la fin de la délibération il est indiqué que la création de places de stationnement judicieusement réparties et la mutualisation des espaces de stationnement avec le grand équipement communautaire projeté sur le triangle de l'Espace Cormontaigne. Vous savez comment c'est, on projette mais bon si on délibère là-dessus, si on adopte ça c'est quand même clair, soyons clairs aujourd'hui mais je vais vous dire ce qui a été dit hier soir, aujourd'hui il n'a jamais été discuté d'autres sites, sur le projet, sur le projet qui a été présenté, sur le projet qui nous a été présenté il est implanté là, aujourd'hui c'est ça, ce qu'on peut observer et moi je vous rejoins, c'est que, on rappelle que c'est Terville qui avait fait de la résistance donc ça a un petit peu freiné les choses, donc on a eu notre utilité.

Deuxièmement effectivement il semblerait qu'on aille plus vers quelque chose qui soit discuté avec toutes les autres Interco, moi je n'ai pas de problème avec ça, moi je dirais oui. Après sur l'implantation oui je pense qu'on a des atouts mais je n'ose même pas en parler parce que voilà, maintenant ça peut être la zone de Metzange, ça je l'ai déjà dit aussi, on a là-haut, y a 100 hectares, un peu moins mais et un site, une accessibilité quelque chose de super, ça peut être les 40 hectares si la Fensch s'y intéresse qui sont entre quelque part entre Florange et, en plus là on est typiquement à côté des futures infrastructures qui ont été décidées, près de la voie ferrée qui va être réactivée tout ça serait logique. Bon maintenant moi je suis prudent parce que comme on a une attitude un petit peu de résistance, je ne voudrais pas qu'on pense après que c'est uniquement pour faire venir les choses chez nous quoi. Par contre je vous redis que oui, bon nous on a besoin d'un gymnase donc ça on va le faire, ça c'est clair, mais sur la salle j'ai toujours eu la même position et je l'ai redit hier soir, j'ai dit mais pourquoi pas, comme je dis à la Ville de Thionville mais pourquoi vous ne faites pas avec nous et je suis tout à fait d'accord avec vous ça serait la position idéale.

Bon nous on a notre truc on avance etc…mais je souhaite que ça se passe comme ça et je l'ai redit hier soir s'agissant du grand équipement voilà. Par contre ce que je ne voudrais pas c'est que le 112 se retrouve à Basse-Ham, ça ben il faut quand même à un moment qu'on pense aux Tervillois aussi de temps en temps, on n'a pas bossé non plus pour rien.
Monsieur Le Lay – je peux me permettre, si on récupère Décathlon on peut faire le 112 au Décathlon

Monsieur le Maire – oui, mais connaissant Décathlon, et sachant que la philanthropie ne fait pas partie de leur valeur d'entreprise
Monsieur Le Lay – pour le franc symbolique

Monsieur le Maire – à mon avis ça va nous coûter un peu de sous

Monsieur Le Lay – pour le franc symbolique

Madame Laurent – c'est pas des philanthropes hein

Monsieur le Maire – Madame vous voulez

Madame Laurent – non je voulais simplement dire que déjà moi je voudrais qu'on ait plus de précision sur le financement, donc demander des précisions sur le financement de ces 41 millions même s'il y a un partenariat à 9,2 millions. Ensuite ce grand équipement pourrait avoir un sens uniquement si déjà, on en a parlé auparavant, on faisait un peu un bilan de tous les clubs sportifs de la région parce que bon il y a des petits équipements sportifs, il y a le gymnase qui vient d'être fait à Thionville, mais faut que cet équipement serve et soit utilisé de manière optimale donc à 100 %. Si on en est déjà à penser à faire des concerts pour voilà, moi je me pose des questions, je veux bien qu'on fasse un concert annuel parce que voilà pour x ou y raisons et pour rentabiliser un peu plus mais si on en est déjà à penser à ça, ça veut dire que derrière il y a pas vraiment d'étude et de schéma proposés.

Monsieur le Maire – donc je crois que la position qu'on pourrait synthétiser parce que c'est un point important c'est que bon nous on n'est pas contre par principe, on s'interroge pour savoir si c'est le plus opportun par rapport à d'autres dépenses on va y venir. Deuxièmement on souhaiterait simplement que ce débat-là soit inscrit dans un débat d'ensemble sur comment on aménage le territoire de l'Agglo donc les zones économiques, enfin tout ce qu'on a dit jusqu'à maintenant. On se pose la question du financement, voilà sachant que la réponse qui a aussi été donnée hier c'est qu'il faut déjà que l'on fasse avancer le dossier pour que l'on puisse introduire les financements ce qui n'est pas faux, ce qui n'est pas faux, mais bon, on a le problème sur l'école, mais là c'est quand même 40 millions.

Et puis moi je souhaiterais qu'on ait 2 autres remarques là-dessus c'est premièrement je crois qu'il y a une priorité, vraiment une priorité aujourd'hui, c'est la petite enfance, on a énormément besoin de places en crèche, on en fait des crèches avec ces sommes là, on en absorbe du fonctionnement, ça je pense que c'est vraiment une priorité parce qu'à un moment il faut quand même être proche de ce qu'on nous donne et on nous demande du loisir du machin etc…, mais ça on sait plus comment faire, aujourd'hui ça devient dramatique, tout comme la question des personnes âgées on y viendra tout à l'heure.

Deuxièmement quelle serait votre position sur le fait de dire pour 4 millions ou 5 millions on pourrait avoir un très très grand équipement nautique à Thionville en partant de la piscine existante. Je vais vous dire je n'en ai pas parlé avec Bertrand Mertz hein, que les choses soient claires, voilà, je ne sais pas ce qu'il en pense bon, je pense de toute façon qu'il n'ose même pas aborder le sujet tellement c'est sensible quoi, mais est-ce que c'est une proposition qui vous semblerait raisonnable ? Ce qui permettrait d'en faire un équipement d'Agglo accessible à tous les scolaires de l'Agglo, donc la tarification ben ça serait une tarification habitant d'Agglo et pas seulement Ville de Thionville, bon et puis il y a les activités du club qui pourraient continuer à se développer quoi, voilà.


Est-ce que l'on pourrait être d'accord sur l'architecture de cette réponse ?

Madame Talarczyk – bon je suis pas trop, je dis pas pas trop d'accord mais septique parce que, la piscine est vraiment utilisée ?
Monsieur le Maire – à Thionville ?

Madame Talarczyk – oui

Monsieur le Maire – ah oui c'est un enfer, il n'y a plus de créneau si vous voulez aller vous baigner juste comme ça en loisir c'est, il y a quelques heures dans la semaine, c'est, il y a 1 800 adhérents au club entre la gym, par exemple la gym sportive, je sais plus comment, la gym aquatique, ils ont des listes d'attente et avant on avait la soupape des piscines de la Fensch parce qu'il y en avait partout, ils ont quand même substantiellement rationalisé leurs équipements nautiques donc aujourd'hui il n'y a pas de solution et je pense que c'est quand même une demande enfin et puis on n'est pas sur des coûts délirants, on a mis 4 millions sur les cultes voilà.

Intervention sans micro

Monsieur le Maire – oui bon je fais une parenthèse là-dessus parce que c'est un sujet qui, que moi je trouve plutôt sympathique mais qui fait super réagir pas mal de gens, on est à 8,5 millions dépensés pour les pistes cyclables, alors je vous redis moi j'ai toujours soutenu le projet des pistes cyclables, je trouve que c'est un bon projet etc… à l'époque j'ai simplement dit très récemment et nous on en a profité aussi c'est super ce qui a été fait bon, maintenant 8,5 millions plus c'est quand même un entretien qui est lourd. La question qui s'est posée il y a pas longtemps j'ai juste fait une remarque, le tronçon qui fait entre Illange et Yutz c'est 1 350 000 euros, ma position a été favorable, j'ai simplement dit chers collègues il faut quand même que l'on soit conscient qu'on dépense 1 350 000 euros c'est-à-dire le prix de la médiathèque de Terville pour faire ce tronçon de piste cyclable quoi ou le prix d'une très belle crèche ou la moitié du prix de l'école que l'on doit reconstruire, voilà c'est juste pour donner des ordres de grandeur et puis  pour bien poser les problématiques d'arbitrage qui peuvent se poser quoi voilà.

On va rédiger, vous savez ce que l'on va faire, sur le grand équipement on va rédiger parce que ça c'est un sujet sensible, on  va rédiger un texte et on va vous le transmettre, que vous pourrez nuancer, machin comme vous voulez hein.


Fiche n° 27 : la promotion des clubs sportifs de haut niveau, bon avec Patrick Weiten on a toujours été d'accord là-dessus, ça a donné débat avec Thionville qui était pas forcément d'accord sur la question du sport de haut niveau, vous vous en souvenez Madame Talarczyk, ça pose le problème pour nous du TFOC, d'autres disciplines, mon sentiment c'est qu'à partir d'un certain stade de toute façon on devrait être dans des logiques de club d'Agglo ou de plusieurs Agglos voilà c'est tout, et sans parler de ça je crois que l'on pourrait aussi se dire ça ça permettrait à l'Agglo aussi de s'identifier, c'est que certains moyens pourraient être mutualisés pour tous les clubs, je veux dire on aurait 3 – 4 entraîneurs diplômés capables d'assister certains clubs, petits clubs pour la préparation physique ou des choses comme ça, la préparation des entraînements, bon je pense que ça pourrait aider pas mal de clubs, ça pourrait aussi d'ailleurs toucher à certains moyens matériels. Bon ça c'est parmi les propositions qui à mon avis sont relativement consensuelles au sein de la Communauté d'Agglo. Encore faut-il persuader tous les élus de l'intérêt du sport de haut niveau quoi et après les clubs d'y adhérer parce que à l'époque avec Patrick Weiten on avait cherché à faire un rapprochement de clubs de Volley, on s'était pris une bonne volée justement, de bois vert, il n'y avait pas la volonté de, on ne peut pas forcer les clubs par contre on peut orienter avec des moyens vers quelque chose. Moi je le redis alors je ne les ai pas avertis donc ils vont hurler mais quand on parle du foot américain qui a super progressé à Terville et qui rentre maintenant pas mal de jeunes du secteur moi je pense véritablement que ça c'est un sport d'Agglomération parce que en plus ils évoluent à très très bon niveau quoi et il y a un problème d'infrastructures qui se pose.

Fiche n° 28 : la petite enfance, moi je vous ai donné ma position, je pense que c'est une des super premières priorités parce qu'en termes de qualité de vie, en termes d'aide à la recherche d'emploi c'est important, enfin en termes d'égalité sociale, en termes de voilà, on agit sur tous les, on a ici une professionnelle qui vous dira que les assistantes maternelles et que toutes les structures d'accueil des enfants sont totalement débordées quoi et on a toujours dit nous à Terville que c'est les structures d'accueil de type crèche halte-garderie et l'association de tous les modes de garde. Bon ça rejoint le projet qu'on va nous introduire à l'Agglo sur lequel Madame Huot et d'autres personnes travaillent actuellement au sein de la commune qui est de dire on va créer un espace pour permettre aux assistantes maternelles d'avoir un lieu pour se retrouver, pour faire un certain nombre de choses mais on aura l'occasion d'en reparler, voilà. Ça n'appelle pas de commentaire particulier de votre part sur les questions de petite enfance ? Ok.

Fiche n° 29 : les services numériques à la population, j'ai pas grand-chose à vous dire, je ne suis pas suffisamment technophile.


Fiche n° 30 : la santé, alors la question de la santé je ne sais pas quoi vous dire parce qu'on n'a pas la compétence encore aujourd'hui, j'ai une délégation à la santé mais on n'a encore pas la compétence donc je ne sais pas quoi vous dire pour l'instant.


Fiche n° 31 : observatoire foncier, bon le PLH est en cours, bon il n'y a rien de spécial à en dire, si ce n'est que je crois qu'il faut absolument, ça sera une des propositions que l'on pourra formuler enfin que je vous ferai tout à l'heure, pousser à la création de logement dit social enfin conventionné quoi, parce qu'on est en gros gros déficit sur le secteur, on continue nous à le faire mais bon ça devrait être une politique un peu plus généralisée.


Fiche n° 32 : l'habitat social


Fiche n° 33 : le logement des publics spécifiques


Fiche n° 34 : l'habitat dégradé


Tout ce qui est habitat on en parlera tout à l'heure.


Fiche n° 35 : la réalisation de trois aires d'accueil des gens du voyage, c'est fait.


Fiche n° 36 : la politique de la ville, est-ce qu'il y a des personnes qui souhaitent s'exprimer sur ce sujet ? Qui mériterait un développement en soi et sur lequel on a surtout une problématique de moyens aujourd'hui.



Fiche n° 37 : les déchets, le sujet a évolué, reste la discussion sur la compétence environnement déchet qui est en cours.


Fiche n° 38 – l'assainissement, ben la charte paysagère on la retrouve là vous voyez, assainissement, bon site pollué, voilà quoi il n'y a pas grand-chose à dire, c'est un travail tout à fait normal.


Fiche n° 44 : le contournement Ouest de Thionville, le COT on s'est déjà prononcé.

Fiche n° 45 : les voiries d'agglomération, on retombe sur ce que vous disiez tout à l'heure Madame Talarczyk sur les voiries d'agglomération quand on évoque le giratoire de Manom qui est un petit peu plus loin où il y a 850 000 € qui ont été engagés pour notamment faciliter l'accès mais il n'y a pas actuellement de nouvelles propositions sur ces problématiques d'accessibilité.

Fiche n° 49 : l'étude d'une desserte ferroviaire cadencée vers Luxembourg, Alors je suis particulièrement heureux parce que celui qu'il ne faut plus appeler VITAL vous voyez est inscrit, puisqu'il y a une étude qui doit être lancée.
Fiche n° 50 : l'étude relative à la création de haltes ferroviaires à Yutz et Fontoy, donc qui a été réalisée, je vous rappelle que l'étude de la gare Terville – Florange doit être faite encore, Patrick Weiten m'a confirmé qu'elle devait être faite maintenant.

A la 51, pardon excusez-moi

Inaudible sans micro


Oui, Florange, Yutz donc réactivation de la voie et donc une gare Florange – Terville en bordure de la voie ferrée quoi.
Inaudible sans micro


Je sais pas.


Fiche n° 51 : Le co-voiturage, bon le bilan est modeste, nous avons créé 55 places de parking de covoiturage, modeste est un euphémisme oui

Madame Talarczyk – alors là aussi concernant le covoiturage pardon, c'est, il faut absolument que l'on se mette d'accord avec les différentes Agglos parce que donc Florange doit construire une zone juste à l'entrée de Terville, il faudrait savoir comment organiser ces différents parkings. Alors justement pour en, maintenant que j'y pense, à l'époque donc j'avais demandé à ce qu'on mette en zone bleue le parking sur, en face de Monsieur Berardi, la route de Marspich, puisqu'il y avait eu quelques petits soucis et quand je vois le parking il est à chaque fois vide, ben quand on a mis la zone bleue on n'est pas obligé de mettre la zone bleue sur les 2 parkings, on peut en mettre que sur une partie et laisser un peu de covoiturage sur une partie de ce parking, parce que quand on demande, quand on fait quelque chose après il faut aussi voir comment ça évolue et moi souvent je passe et puis il n'y a jamais de voitures donc bon, à un moment aussi il faut être raisonnable.

Monsieur le Maire – Donc sur les parking de covoiturage, bon je pense que ma position elle est basique hein, 55 places c'est pas beaucoup, on va dire ça comme ça et je pense qu'il faut arrêter de se triturer la cervelle pour pas dire autre chose et se dire à un moment bon il y a un objectif de création de parkings qui est urgent, dans de bonnes conditions et sans faire des études à n'en plus finir enfin voilà quoi. Ça fait quand même 6 ans que ça dure la discussion quoi, je pense que l'on a un problème, c'est pas un reproche à l'équipe dirigeante de l'Agglo à ce moment parce qu'effectivement c'est un problème global mais bon je crois qu'il faut vraiment clairement dire maintenant stop quoi parce que c'est plus possible. Moi je vous propose qu'on demande à ce que dans un délai qui soit court on aboutisse sur des propositions concrètes des localisations de parkings voilà, quitte à faire des parkings qui peut-être seront amenés à disparaître. Je veux dire sur Metzange on pourrait peut-être faire des parkings, la plateforme existe je veux dire on pourrait mettre un revêtement sans aller faire un truc voilà qui va durer 40 ans, mais au moins ça apporterait une vraie solution quoi.

Monsieur Le Lay – le co-voiturage c'est la compétence de qui ?
Monsieur le Maire – c'est transport

Monsieur Le Lay – transport

Monsieur le Maire – c'est un peu transport, un peu aménagement du territoire donc non les Agglos sont compétentes, alors il y a une discussion aussi vous savez c'est SMITU, Agglo enfin bon c'est

Monsieur Le Lay – parce que bon aujourd'hui on squatte, enfin on squatte pas parce qu'on paye, Transfensch paye Kinépolis pour prendre une partie du parking donc c'est pour pallier à une carence

Monsieur le Maire – tout à fait

Monsieur Le Lay – et je pense que là en face, là justement il y a un petit triangle délaissé là, qui comme vous dites à la limite un petit revêtement parce que de toute façon normalement c'est des voitures qui devraient y aller donc pas des 40 tonnes, donc avec un petit revêtement on pourrait faire des parkings aux entrées d'autoroute parce que c'est vrai ce que dit Edith, le co-voiturage qui se fait des fois un peu sauvage, je vois par rapport à en face du cimetière à Veymerange il y a des gens qui squattent des domaines privés et puis il y a des gênes derrières.


Je voudrais simplement revenir un peu si vous le permettez

Monsieur le Maire – oui je vous en prie.

Monsieur Le Lay – par rapport aux gens du voyage, bon vous dites apparemment on va réaliser ce qui est prévu mais je me rends compte que les gens du voyage soit ils n'ont pas encore assez de places, bon je vois apparemment Volstroff ils en ont créées il n'y a personne qui va dessus, faut voir la gêne que ça procure aux entreprises et aux privés lorsque les gens du voyage viennent et la gêne, l'insécurité enfin il y a des tas de problèmes qui sont derrière et il serait peut-être bon que au niveau de l'Agglo ou même et là faut voir nos voisins aussi qu'il y ait une réflexion beaucoup plus rigoureuse de telle manière à dire bon est-ce qu'on est dans les clous au point de vue nombre de places et que les gens du voyage aillent sur ces places de telle manière, parce que vous allez dans la zone du Gassion, vous allez dans d'autres endroits il y a des gênes assez conséquentes pour les entreprises et pour le public qui vient sur ces zones-là.

Madame Talarczyk – si mes souvenirs sont bons, c'est que tant qu'il n'y avait pas les aires d'accueil on avait du mal à les chasser, or normalement aujourd'hui il ne devrait plus y avoir de
Monsieur Le Lay – il y a encore je crois Yutz qui est en création c'est ça donc au niveau de l'Agglo on n'a pas encore

Monsieur le Maire – c'est pas encore fini

Madame Talarczyk – oui il y a encore Yutz

Monsieur le Maire – de toute façon je ne suis pas sûr que ça règle les problèmes, c'est clair quoi
Monsieur Le Lay – ils savent, il y a des endroits où ils ne vont pas, donc ils savent très bien dire à qui de droit ben on vient là vous n'avez pas de place à nous proposer donc on se met là, donc il serait bon qu'on active ce domaine-là de telle manière, parce que là aussi vous parlez d'image, de tourisme et tout ça, quand vous avez fait vos courses au Lidl au Gassion vous passez devant des trucs c'était pas réjouissant.

Monsieur le Maire – alors bon je crois qu'en synthèse de la revue des fiches, je crois qu'on constate qu'effectivement on est plus sur une logique de révision que sur une logique de discussion de fond du projet territorial, ce qui aurait été notre demande mais bon voilà. 


On a discuté du grand équipement donc on va vous proposer une rédaction, on a discuté de la question, et vous verrez ça va être intéressant de voir les contributions des autres communes, d'une piscine communautaire qui à mon sens pour faire simple et le moins coûteux possible et le plus efficace et le plus rapide devrait être faite autour, à côté de la piscine de Thionville. On a fait un certain nombres de propositions sur l'image, la communication, l'information etc… qu'on va synthétiser, dans un document bien sûr que vous aurez en premier lieu quoi, sachant qu'on n'est pas aujourd'hui à la Communauté d'Agglomération, sur la discussion que l'on vient de mener où nous on dit je crois qu'on, c'est apparu finalement, non seulement on en avait peut-être le désir préalable, mais finalement c'est apparu tout le temps dans la conversation, il faut que l'on prenne des décisions de fond en termes de localisation, des choses etc… bon voilà, je le précise avec délicatesse parce que je ne voudrais pas que ce soit pris comme une agression et qu'on se fasse, qu'on se prenne des claques de tous les côtés parce que on aura voulu soi-disant freiner les choses ou quoi que ce soit, moi je ne cherche pas à freiner les choses, la meilleure preuve on a cette discussion, on arrive tous, quelle que soient nos positions on arrive tous aux mêmes conclusions et chaque fois qu'on a eu des critiques on arrivait finalement à se dire ben oui finalement c'est ça qu'il faut faire.
Madame Laurent – En fait, il s'agit avant tout de développer déjà les compétences de l'Agglo et de faire les choses à fond quoi et pas de partir un petit peu, moi quand j'ai regardé ce document-là pour moi c'était un catalogue quoi genre La Redoute, j'ai des choses, j'aime, j'aime pas donc voilà il n'y a pas vraiment de schéma et bon il y a une cohérence, il y a un fil mais par exemple au niveau économique bon c'est, des créations d'emplois il y en a eu certes mais bon

Monsieur le Maire – peu

Madame Laurent – c'est faible, donc on se rend compte que ben effectivement il faut que ce conseil économique eh ben déjà se développe, aille plus loin dans la recherche de territoire voilà, déjà travailler les compétences avant de

Monsieur le Maire – on va faire cette synthèse, je vais vous donner.

Pardon, excusez-moi je vous en prie

Madame Talarczyk – oui justement par rapport aux compétences, je crois, on a bien maintenant quelque part bien senti un petit peu ce qui est fait au niveau de l'Agglomération, il faut aussi qu'on interprète aussi les compétences actuelles, qu'on envisage les futures compétences parce que bon c'est pas un travail qu'on va faire aujourd'hui et puis ça va s'arrêter là, je crois qu'à un moment il faut avoir toujours un fil conducteur, savoir ou est-ce qu'on va aller, planifier et avoir un chemin à tenir pour justement faire évoluer après l'Agglomération qui va bouger, éventuellement aussi penser que on risque d'intégrer une autre Communauté d'Agglomération, d'autres territoires et penser à justement pouvoir réfléchir sur les projets plus tard. Je pense aussi au SMITU parce qu'il faut quand même intégrer aussi ben quelque part le SMITU, comment se positionne le SMITU au sein de la Communauté d'Agglomération puisque on a quand même un souci avec le transfrontalier et le SMITU puisqu'on participe quand même au financement pour des entreprises luxembourgeoises je crois qu'il faut à un moment qu'on y réfléchisse

Monsieur le Maire – c'est les Luxembourgeois qui payent quasiment tout

Madame Talarczyk – euh je suis pas sûr ça

Monsieur le Maire – moi je vous le dit, ça a été tout le problème c'est pour ça qu'ils râlent, ils disent ben on paye et c'est les entreprises et c'est des autocaristes français qui font les recettes
Madame Talarczyk – je pense qu'avec le
Monsieur le Maire – alors ils font la gueule

Madame Talarczyk – je pense que le… c'est plutôt les entreprises françaises qui
Monsieur le Maire – non mais vous savez ce que vous dites là ça rejoint une chose, c'est quoi la coopération frontalière aujourd'hui ?
Madame Talarczyk – oui bien sûr

Monsieur le Maire – pour l'instant c'est quand même assez largement boire des coups et dire qu'on s'aime, bon remarquez c'est un bon début

Madame Talarczyk – ouais, mais enfin bon il faut envisager effectivement

Monsieur le Maire – après s'agissant des compétences, le problème qu'on a aujourd'hui ben voilà c'est un petit problème de discussion quand même hein. 
Le problème qui va se poser de toute façon au sein de la Communauté d'Agglo, il y a 2 problèmes qui vont notamment se poser, 1 son périmètre, je vous ai toujours donné ma position, ça fait 10 ans que je dis pour reprendre, pour paraphraser une phrase célèbre, l'intercommunalité de Boulange à Sierck voilà. C'est-à-dire faisons le croissant frontalier, j'ai toujours appelé ça comme ça depuis 10 ans. Alors c'est sûr que ça plait pas forcément à tous les élus parce qu'après il faut choisir un chef, c'est quand même plus facile d'avoir 10 chefs que d'en avoir un soyons clairs, c'est quand même ça aussi le problème et puis ça pose quelques problèmes politiques derrière bon.

Le 2ème sujet pour la Communauté d'Agglo sur ce thème-là dans les années à venir c'est quid de la représentation des uns et des autres. Je vous rappelle que nous allons être légalement obligés soit de renégocier la représentativité de chaque commune dans l'Agglo il me semble, soit il y aura une adaptation mécanique en fonction du poids  démographique, suivez ma pensée, ça va un petit peu changer les choses, bon voilà c'est tout c'est comme ça. Donc comment les choses vont évoluer dans ce contexte là ? Ça dépendra de la bonne volonté de chacun et surtout de la logique contractuelle voilà dans la mesure où il n'y a pas d'élection  au suffrage universel, c'est un contrat qui doit être négocié et renégocié en permanence avec des gens qui changent aussi d'ailleurs. 
Monsieur Le Lay.

Monsieur Le Lay – oui simplement j'aimerais si c'est possible qu'on insiste parce que théoriquement la création des Agglos c'était de mettre ensemble des moyens pour diminuer le coût et rendre un meilleur service au meilleur coût on va dire, moi il y a quand même des domaines qui me chagrinent fortement, je reviens toujours, les ordures ménagères, l'eau et l'assainissement et je pense qu'à l'échelon même de l'Agglo Portes de France on n'est pas assez nombreux pour vraiment négocier un marché d'une ampleur là, donc c'est là le rapprochement des autres Agglos de telle manière à avoir une réflexion et même aller plus loin que la réflexion sur les ordures ménagères qui vont continuer à augmenter considérablement et l'eau et l'assainissement, d'ailleurs dans le rapport du Préfet il en fait référence y compris Portes de France, on parle que de l'eau potable, on parle pas de l'assainissement, il y a des tas de problèmes que là-dessus il faudrait quand même que l'Agglo Portes de France et ensuite les autres Agglos autour de nous parce que là aussi il y a des trucs illogiques, on se fournit de l'eau, on est l'un à côté de l'autre, il y a des syndicats entre et là il serait vraiment bien qu'il y ait une réflexion de telle manière à diminuer le coût ou pour le contribuable déjà d'avoir un service moins
Monsieur le Maire – il y a clairement de la rationalisation à faire, il y a des problèmes d'échelles qui se posent, à mon sens la Communauté d'Agglomération essaye d'aller dans le bon sens, sur l'assainissement il y a un vrai travail qui a été fait bon il y a, sur les ordures ménagères il y a un vrai travail qui a été fait entre les 2 Agglos le Sydelon c'est bien, mais c'est clair que ces domaines techniques il y a du potentiel d'économies à réaliser, oui.


Avant d'en venir aux quelques propositions que l'on pourrait faire, je reviens juste un instant, on a fait un petit tableau de synthèse sur les, alors j'ai un petit problème, attendez 
en aparté : et les autres ? D'accord, 
non parce que je ne veux pas froisser mes collègues maires, donc ont donné leur autorisation qu'on cite leurs projets Manom, Basse-Ham et Rochonvillers, donc quand je n'ai pas eu l'autorisation d'un commune je vais simplement lire ce qu'elle a dit, on peut pas dire que c'est l'un ou l'autre, donc c'est pas dans l'ordre alphabétique comme ça vous ne pouvez pas savoir qui a dit quoi mais voilà.


Alors le Conseil Municipal approuve les actions réalisées et engagées dans les trois axes définis dans le Projet de Territoire "qui s'inscrivent dans une dynamique solidaire etc… donc qui est repris, ça c'est le premier Conseil Municipal. Afin de répondre aux attentes des concitoyens, le Conseil Municipal émet trois observations : 
parmi les pratiques non encore satisfaites, le Conseil Municipal serait favorable à la création d'une piscine communautaire accessible aux scolaires.
Petite enfance : le Conseil Municipal évoque la création future d'un multi-accueil pour les Communes de tel secteur, enfin voilà. 

Environnement : le Conseil Municipal souhaite la prise en charge de la compétence déchets par la Communauté d'Agglomération. Alors vous savez que ça c'est le sujet qui fait hurler, bon je sais pas on va pas détailler la polémique maintenant.
Basse-Ham nous dit : 

Environnement : la Communauté d'Agglo doit s'engager plus avant dans ce domaine, notamment en favorisant les déplacements en mode doux, en investissant dans les TIC dans les zones d'activité ou encore en s'impliquant fortement sur la question des infrastructures de transport. Elles méritent, donc ces actions méritent d'être poursuivies, renforcées et même étendues à de nouveaux secteurs, tels que la collecte des déchets aujourd'hui trop émiettée, le développement des infrastructures de transport intelligentes, modernisées et totalement interconnectées et à utiliser pleinement les TIC, bon ok. On peut y ajouter le soutien à l'utilisation de dispositifs permettant d'économiser l'énergie et pouvant augmenter l'efficacité dans les secteurs fortement consommateurs d'énergie, comme ceux basés sur les TIC.

Grand Equipement Communautaire : je souris parce que vous attendez impatiemment leur position, les raisons qui ont prévalu à l'inscription d'un Grand Equipement Sportif dans notre projet de territoire restent pleinement d'actualité, en particulier en termes de besoins insatisfaits (attente des habitants, visibilité du territoire…), attente des habitants, je ne sais pas.

A présent, ce projet devrait être enrichi des expériences d'équipements comparables mis en service ailleurs en France et dans la Grande Région, prendre en compte une attente très forte dans le domaine de l'apprentissage de la natation pour les plus jeunes, ben vous remarquez qu'on a, finalement sur la natation on fait consensus, être discuté avec les communautés voisines pour prendre en considération leurs attentes, et devenir peut-être un projet partagé par les deux arrondissements, voilà.

Port de plaisance de Basse-Ham : on en a parlé donc voilà.

Pistes cyclables, le réseau de pistes réalisé par la Communauté d'Agglomération est véritablement impressionnant, tant par sa longueur, sa cohérence avec l'axe "Charles Le Téméraire" que par son maillage avec l'environnement des pistes existantes. A ce titre, la Commune de Basse-Ham serait particulièrement intéressée par une liaison avec la piste de la vallée de la Canner via le fort militaire de Basse-Ham – Koenigsmacker. 

On a ensuite une commune qui nous dit :

La Commune souscrit à l'analyse du Projet de Territoire de la Communauté d'Agglomération.
On a une autre commune qui dit :

Grand Equipement Communautaire : la Commune est très favorable à la création d'un Grand Equipement Sportif permettant la pratique de nombreux sports. La formulation est intéressante, permettant la pratique de nombreux sports, alors je ne peux pas vous dire le nom de la Commune mais vue où elle est localisée je sais que c'est un secteur où les Communes n'ont rien en équipements, est-ce qu'il n'y a pas une confusion entre un grand équipement qui permettrait à beaucoup de gens de venir faire du sport et un grand équipement de prestige pour organiser des grosses manifestations ?
Environnement : le problème des déchets est majeur et la création du Sydelon montre qu'en amont il serait préférable d'être regroupés. Pour cela, la CA devrait exercer la compétence "environnement", il y a parfois des leitmotivs, je ne suis pas sûr qu'il n'y ait pas eu des transmissions de pensées vous savez, la télépathie entre les élus ça existe hein.

COT : la Commune est favorable à la création du COT en vue d'améliorer le flux de l'actuelle A31 au niveau de Beauregard.

Par ailleurs, dans un souci d'économie, la Commune pense qu'il suffit simplement de terminer les engagements en cours. Ça je ne sais pas ce qu'il a voulu dire.

Autre Commune :

Grand Equipement Communautaire : ce qui est intéressant c'est que finalement toutes les communes à part une qui ne dit rien, toutes parlent du Grand Equipement Communautaire, ça prouve bien qu'on est quand même au cœur du sujet. La commune renouvelle son souhait de voir se réaliser le Grand Equipement Sportif et Culturel.

Piscine Communautaire : la création d'une piscine dédiée à l'apprentissage de la natation semble nécessaire.

Commune suivante. La Commune n'a pas d'observations à formuler.

Commune suivante : les 53 actions identifiées semblent relever d'une politique cohérente suscitant l'adhésion du Conseil Municipal. Les remarques suivantes ont toutefois été formulées tournant essentiellement autour de la fiscalité. Il est demandé que la mise en œuvre des nouveaux projets communautaires ne soit pas obligatoirement synonyme de fiscalité. Alors sachez que là-dessus, on n'en a pas parlé, moi j'ai clairement dit non à des impôts, après on peut discuter des projets quoi
Madame Laurent – je voudrais aussi intervenir là-dessus, pareil quoi parce quand on voit 41 millions on se dit forcément

Monsieur le Maire – j'ai aussi dit, on peut toujours discuter mais pour quoi faire, c'est peut-être pas la même position de dire des impôts pour des crèches et des impôts pour un grand équipement, par exemple.

Grand Equipement : il serait souhaitable que le Grand Equipement, équipement d'envergure, équipement phare dont le coût réel impacterait sérieusement les finances  de l'intercommunalité soit vu avec toute la prudence qui s'impose en la matière. Un tel équipement dont la polyvalence pourrait s'avérer appréciable pour notre territoire devrait être réalisé dans un cadre intercommunautaire pour en limiter le coût.


Pour trouver toute sa légitimité, il devrait intégrer une fonctionnalité "piscine" ouverte notamment aux scolaires. Fonctionnalité qui solutionnerait peut-être les problèmes de la Ville de Thionville et pourrait se négocier avec le Val de Fensch. Quant à la dimension culturelle d'un tel équipement, il faudrait veiller, si elle est retenue, à ce qu'elle occupe le créneau le plus pertinent qui soit, en tenant compte des équipements assurant déjà des spectacles (Terville, Thionville, Yutz, Amnéville, Metz, Grand-Duché) et ne fasse pas d'ombre inutilement à ces derniers. Se pose également la question du positionnement de cet équipement, jugé très excentré par rapport aux Communes du plateau mais dont est reconnue la position idéale au regard de l'accès autoroutier, de la disponibilité des terrains et de la densité de la population environnante. C'est pas inintéressant quand même.


Rochonvillers : Le Conseil Municipal de Rochonvillers émet les observations 
suivantes :


Développement économique : demande une réflexion sur le développement économique du plateau via des zones d'activité (prise en compte de l'impact de Belval). Angevillers, proche de la RD14 remodelée pourrait être une zone idéale. Il est évident que le déploiement futur du très haut débit peut favoriser le développement de ZAC dédiées aux NTIC, dans des endroits calmes, loin du tumulte des grandes villes, sans être trop éloignés de celles-ci.


Grand Equipement Communautaire : est favorable au Grand Equipement, considérant que celui-ci doit être suffisamment important pour répondre à de multiples usages. Donc là peut-être aussi discussion sur le contenu même.


Petite enfance : souhaite vivement l'implantation d'une crèche communautaire sur la Commune. En effet, la crèche prévue à Fontoy n'est pas idéalement située pour les habitants de Rochonvillers, de Bure, de Tressange voire d'Angevillers, spécialement pour ceux travaillant au Luxembourg. La Commune est prête à réserver dans le PLU en cours d'élaboration les espaces nécessaires.


Environnement : souhaite également une réflexion sur la gestion des déchets et notamment les énergies renouvelables.

Pistes cyclables : demande une piste cyclable entre Rochonvillers et Angevillers.


Une autre Commune n'a pas d'observations à formuler.


Je reviens à Manom, excusez-moi, qui donnait sa position avant Rochonvillers.


Donc la Commune émet les observations suivantes pour une adaptation éventuelle des actions engagées ou la mise en œuvre des nouveaux projets.

Petite enfance : élargissement de cette compétence pour permettre la reprise de structures existantes sur la base du volontariat. Donc ça c'est tout le problème Manom, Terville notamment.


Transport/Covoiturage : création d'une desserte de transport en commun pour les travailleurs frontaliers de la rive gauche de la Moselle. 


Promotion des clubs sportifs de haut niveau : révision et adaptation des critères d'attribution et de répartition de la subvention allouée pour la promotion des clubs sportifs de haut niveau (rapport entre les disciplines pratiquées pour la prise en compte du rang national).


Développement et promotion des produits issus de l'agriculture locale : dans le cadre d'une organisation propre au territoire, soutien au développement des circuits courts et à l'utilisation des produits locaux et du terroir dans les crèches et cantines, je trouve que c'est une idée assez intéressante surtout qu'il y a quelques opérations qui sont en train de se monter peu à peu sur notre secteur.


Edifices cultuels : intégration d'un critère de fréquentation des édifices, là je suis obligé de sourire parce que ça ça ferait couler de l'encre, pour lesquels on choisit les travaux à réaliser.


Ensuite une autre Commune nous indique :


Grand Equipement : La Ville de… se positionne favorablement quant à la création d'un Grand Equipement Polyvalent d'Agglomération. Celui-ci doit permettre de développer une pratique sportive de premier plan à l'échelle du Nord Moselle, tout en favorisant l'accompagnement des sports d'excellence de l'Agglomération. Un tel équipement devra permettre également de développer l'évènementiel économique et culturel de notre secteur. Il pourrait être opportun de situer cet équipement sur la zone "Cormontaigne", facile d'accès, proche de l'autoroute et qui donnerait une forte visibilité à cette structure de premier ordre. Ça vous fait rire Madame Laurent ? On pourrait jouer à, comment ça s'appelle il y a bien un jeu télévisé où on lit quelque chose et vous devez trouver la réponse.

Transports : il apparaît tout à fait cohérent que la Communauté d'Agglomération se positionne comme un acteur majeur de la réflexion en matière de mobilité sur le Nord Moselle. Il s'avère primordial qu'elle porte l'accompagnement dû aux collectivités dans le cadre de la création de haltes ferroviaires et d'infrastructures y attenant, notamment les parkings. C'est vrai pour la Ville de Yutz mais également pour les Communes de Fontoy, Florange etc…


Piscine Communautaire : il apparait intéressant que la Communauté d'Agglomération porte une réflexion quant à la construction d'un équipement aquatique. En effet, l'apprentissage de la natation reste une priorité éducative et sportive de l'éducation nationale. Parallèlement, une piscine communautaire serait un lieu de loisirs familial important sur le bassin de vie Nord Moselle.


Ce n'est pas inintéressant par rapport aux discussions que l'on vient d'avoir quoi. 
Alors Monsieur Le Lay vous commencez ? Vous voulez terminer ? Non est-ce que, bon parole est libre, il y a un certain nombre de suggestions qui ont été faites alors je lance le débat parce que c'est toujours difficile de prendre la parole. Madame Conge par exemple me disait lors de nos échanges, bon on a vraiment une problématique sur les personnes âgées, le vieillissement. C'est vrai qu'on a un déficit d'équipements et on a parfois une difficulté à avoir une vision de l'offre qui existe pour les personnes âgées. Alors c'est ce que fait un peu, comment, on avait évoqué la structure à Thionville, Gérontolor, voilà l'idée c'était de dire on pourrait peut-être avoir la même démarche de mutualisation au moins en termes d'information et de localisation de futurs équipements et de développement de services au niveau de l'agglomération en direction des personnes dites âgées, alors je ne sais pas ce que ça veut dire, je le dis toujours, ça peut être j'allais dire, des âges très très différents. Donc ça c'était une remarque par exemple, qui veut prendre la suite parce que vous avez fait des remarques, des suggestions
Madame Laurent – Non je voulais simplement dire que oui puisque sachant que dans les cinquante années à venir la population va fortement augmenter, que le nombre de places disponibles déjà sur le département est vraiment minime donc ça serait intéressant qu'effectivement.

Monsieur le Maire – qu'on fasse un recensement au niveau de l'Agglomération
Madame Laurent – un recensement au niveau de l'Agglomération
Monsieur le Maire – et qu'on ait la même démarche que pour le PLH par exemple

Madame Laurent – voilà

Monsieur le Maire – en disant non seulement il y a le logement conventionné mais il faut absolument trouver des places et puis peut-être aussi développer des politiques  favorisant dans les logements qui se créent ou les immeubles qui se créent des logements peut-être adaptés parce que le but du jeu c'est de mélanger toujours les générations. 
Pourtant il n'y a pas de match de foot ce soir, c'est la veille du week-end, c'est comme ça parfois les séances entre élus c'est long, bon non mais je crois qu'il y a un accord.

Alors je voulais juste vous indiquer, à titre encore d'information, on aura encore beaucoup de choses à dire, donc on avait notamment indiqué dans, pour notre, quelques axes stratégiques qui nous paraissaient importants, le logement pour tous, un urbanisme qualitatif, donc on peut décliner de plein de manières mais je pense que c'est vraiment une priorité absolue,  la revalorisation du cadre de vie donc l'environnement comme obligation et à toutes compétitivités du territoire avec toutes les politiques, bon on va passer sinon 5 heures à discuter derrière. On a proposé aussi la valorisation des communes rurales et l'aide au développement dans un objectif d'équilibre qualitatif de notre territoire. Ça rejoint par exemple aussi les propositions qui ont été faites par Manom, je pense que l'on ne valorise pas assez la ruralité de notre territoire. On a aussi proposé ou rappeler qu'il faut que l'Agglomération soit un pôle d'excellence commercial, ce qui nous paraît extrêmement important. 


On a abordé les questions d'éducation et  tout mais ça il faut que je vous donne un document écrit parce que sinon on est parti pour quelques heures de discussion encore. On avait indiqué aussi que, comme axe stratégique que l'enfance était une priorité à plusieurs titres. On a évoqué aussi un sujet qui, qu'on n'a pas réussi à installer encore qui était le recensement et la valorisation de nos savoir-faire industriels traditionnels parce qu'on parle de développement économique, de choses comme ça mais on est en train de perdre des filières de savoir-faire entières dans le secteur, peut-être qu'au moins au niveau des intercommunalités il y aurait des choses à faire. Evidemment on considère que le règlement des problèmes de transport sont une priorité absolue et une urgence absolue, on est, bon là je ne vais pas revenir sur des choses qu'on a déjà dite plus ou moins dans le débat sur l'offre culturel, l'offre de loisirs, la coordination dans ces domaines-là, ça a déjà été évoqué par nous pendant notre petite discussion, y compris l'événement sportif, y compris le projet piscine, y compris des choses comme ça qui sont des projets très précis, les personnes âgées on en a parlé, voilà. 
Donc si vous en êtes d'accord, on va faire, de toute façon les débats sont enregistrés donc on a une trace je dirais, on va faire une synthèse de tout ce qu'on s'est dit, on va faire un document alors aussi rapidement qu'on peut, on n'a pas les moyens de l'Agglo ou de la Ville de Thionville en hommes j'allais dire, on va prendre une position sur le Grand Equipement qu'on va rédiger et que je vais vous soumettre avant de la faire partir de toute façon, comme la proposition globale et comme le Grand Equipement on voit bien que c'est le cœur du sujet, voilà comme ça les choses sont claires. Est-ce que ça vous convient de cette manière, voilà, et est-ce qu'on est d'accord pour que je demande au Maire de Thionville si éventuellement il est d'accord pour qu'on agrandisse sa piscine et que ça devienne une piscine d'Agglo puisque tout le monde à l'air de dire oui à la piscine ?
Intervention sans micro


Quoi ?

Intervention sans micro


Ben je ne vois pas où est le problème de demander au Maire de Thionville si éventuellement il serait d'accord, je vais pas proposer à l'Agglo des choses dont je ne lui parle pas quoi, justement en termes de diplomatie, il va peut-être me dire attends t'es gentil moi je garde ma piscine et puis voilà et c'est bien comme ça.

Intervention sans micro


Peut-être qu'il serait peut-être intéressant d'en avoir une 2ème, je propose l'idée de Thionville uniquement pour des problèmes de rapidité et de coût
Madame Laurent – voilà de coût

Monsieur le Maire – parce que 2 piscines ça veut dire 2 fois les maîtres-nageurs, etc, etc, etc… ça veut dire ça va être coûteux, maintenant si c'est 2 piscines, c'est 2 piscines.

Madame Laurent – non je voulais simplement pour conclure dire que Monsieur Mescolini vous avait envoyé un document donc, je pense qu'il rejoint globalement les propositions enfin tout ce qu'on a pu dire ce soir.

Monsieur le Maire – oui il y a une proposition, j'en n'ai pas parlé parce que c'est venu pour moi dans le flux d'un certain nombre d'autres choses mais qui me parait intéressant, qui a été formulée par des personnes de Terville et de l'équipe, je ne sais pas encore comment le faire, j'aurais quelques idées mais qui serait de créer sur l'Agglomération, aidé par l'Agglomération donc en partenariat forcément avec d'autres administrations une, enfin appelons ça une école internationale, un peu sur le mode de ce qu'on peut trouver à Luxembourg pour les élèves de notre secteur qui seraient volontaires, donc avec des cursus qui ne soient pas seulement l'apprentissage de langues mais une partie de l'enseignement dans une autre langue, ça c'est une proposition qui a été formulée, j'ai oublié de vous en parler, alors ça serait partenariat avec l'éducation nationale ou des établissements privés, voilà quoi. C'est pas forcément d'ailleurs dans l'enseignement général hein, ça peut être aussi dans l'enseignement technique puisque c'était une demande luxembourgeoise notamment à un moment de faire un lycée technique transfrontalier.

Madame Laurent – il y a déjà un peu ce type d'expérience mais bon on va dire que c'est une micro-expérience, il y a, à la Miliaire il y a une classe

Monsieur le Maire – biculturelle

Madame Laurent – culturelle pour des élèves qui ont commencé l'Allemand en fait dès la maternelle, c'est une école primaire de Thionville donc voilà ben c'est une micro-expérience mais voilà
Monsieur le Maire – il y a quelques expériences, l'idée ça serait de dire on met vraiment le tampon et le panneau école internationale pour avoir

Madame Laurent – pour être intéressante

Monsieur le Maire – un véritable établissement, mais ouvert à tous, il ne s'agit pas de faire quelque chose qui soit payant etc… on parle bien d'enseignement public

Madame Laurent – oui bien sûr

Monsieur le Maire – voilà

Madame Laurent – pour remplacer les lycées qui

Monsieur le Maire – ok et bien écoutez on va rendre notre copie, on va la détailler, on la mettra sur le site aussi à l'intention de la population et puis ma foi on verra bien ce qui se passera.


Merci beaucoup.


Alors le point suivant de l'ordre du jour touche au projet de Schéma départemental de la coopération intercommunale qui a été élaboré par le Préfet.

Point n° 2 -
Projet de Schéma départemental de la coopération intercommunale élaboré par le Préfet
Rapporteur : Monsieur le Maire

Alors est-ce que vous avez des, alors on a finalement largement aussi abordé ce sujet-là, est-ce que vous avez de votre côté des observations sur ce thème-là ?

Puisqu'on doit donner un avis. Alors là c'est sensible parce que là on donne un avis officiel au Préfet, ça rejoint un peu notre motion de tout à l'heure, déjà qu'on reste dans la cohérence quoi.


Finalement est-ce qu'on est unanime sur l'idée de dire que in fine l'objectif ça devrait être ce fameux croissant frontalier, c'est-à-dire si vraiment dans un monde de rêve on veut faire un vrai grand territoire cohérent, on part du plateau et on va jusqu'à la veille de la Moselle frontalière. Est-ce que ça vous semble quelque chose qui pourrait être cohérent ? La deuxième question que pose le Préfet c'est est-ce qu'on s'opposerait finalement ou est-ce qu'on trouverait inacceptable un rapprochement Fensch – Thionville ? Ça c'est la 2ème question, puisque là il l'évoque très clairement.

Madame Laurent – c'est évoqué, non je pense que de toute façon il y a déjà des partenariats, on a le Sydelon, on a des choses comme ça, donc on sait très bien, plus le port d'Illange, donc je pense que de chaque côté chacun est bien conscient qu'à un moment donné il y aura une refonte d'une grande Agglomération donc.

Monsieur le Maire – Ok.


Bon écoutez on va délivrer un avis donc en ce sens-là mais bon on est toujours preneur de commentaires, on a un petit peu de temps pour le délivrer c'est le 20 août, vous avez les documents donc voilà.

Point n° 3 -
Communication sur décisions portant délégation permanente
Rapporteur : Monsieur le Maire


Bon c'est la communication usuelle et habituelle, je suis là pour répondre à vos questions le cas échéant.


Si il n'y en a pas, on passe au point n° 4 qui est l'approbation du compte de gestion 2010 du budget de la Ville présenté par le trésorier municipal enfin par Madame la trésorière principale.
Point n° 4 -
Approbation du compte de gestion 2010 du budget de la Ville présenté par Madame la Trésorière Principiale
Rapporteur : Monsieur le Maire

Y a-t-il des observations sur ce point ?

Madame Laurent – Non, on aurait simplement souhaité s'il était possible d'avoir une copie de ce compte de gestion sachant que ça reprend les éléments du compte administratif.

Monsieur le Maire – On va vous le transmettre par courrier et puis ensuite on va passer au compte administratif mais comme c'est un point sensible et important, on va attendre que tout le monde soit là, on va attendre le retour de Madame Talarczyk, pardon ?

Inaudible sans micro

Monsieur le Maire – On peut faire une pause de 5 minutes si vous voulez oui, donc on fait une suspension voilà de 5 minutes si ça vous va.

Petite interruption de séance 


Alors, donc pour l'examen du compte administratif avant que je quitte la salle, il s'agit d'adopter enfin d'élire un Président de séance. 

Point n° 5 – Désignation du président de séance pour examen et approbation du compte administratif 2010 du budget de la Ville
Rapporteur : Monsieur le Maire

La tradition est simple, c'est le 1er adjoint, donc Monsieur Wacheul, s'il n'y a pas d'opposition, va présider cette séance d'adoption du compte administratif.


Donc Monsieur Wacheul c'est à vous.

Monsieur Wacheul – Merci Monsieur le Maire.
Point n° 6 – Adoption du compte administratif 2010 du budget de la Ville
Rapporteur : Monsieur Philippe WACHEUL

Y a-t-il des observations sur ce compte administratif 2010 ?

Madame Laurent – Pas sur les montants mais ça serait plutôt sur la présentation, mais c'est une réflexion qu'on avait déjà faite pour le budget où il y a pas de sous-fonctions, il y a pas d'articles budgétaires donc c'est présenté par chapitre et par famille, c'est pas véritablement lisible quoi.

Monsieur Wacheul – c'est le détail qui vous gêne
Madame Laurent – voilà dans le détail, on avait déjà fait la même réflexion pour le budget

Monsieur Wacheul – oui on prend note, il n'y a pas de souci.


Y a-t-il d'autres observations ?


Donc on va vous demander d'approuver ce compte de gestion 2010.

Y a-t-il des abstentions ? 2 abstentions, 4, voilà, donc ça fait 4


Qui est contre ?


Donc le vote est approuvé avec 4, excusez-moi, pardon ?
Madame Talarczyk – Qui s'est abstenu ?
Monsieur Wacheul - Vous 4, enfin vous 2, mais il y a 2 procurations, donc ça fait 4.


Donc Monsieur le Maire est invité à nous rejoindre, je ne l'ai pas vu partir, je ne sais pas où il est, aux toilettes, quelqu'un peut aller toquer s'il vous plait, personne, merci.

Monsieur le Maire – Alors Monsieur Wacheul a toujours la parole pour l'affectation du résultat 2010.
Monsieur Wacheul – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 7 – Affectation des résultats de l'exercice 2010 du budget de la Ville
Rapporteur : Monsieur Philippe WACHEUL
Monsieur le Maire –
Qui souhaite s'exprimer ? Monsieur Le Lay.
Monsieur Le Lay – Les excédents les 2,6 millions, il y a les 2 millions de l'assurance dedans c'est ça ? Les 2 millions d'assurance hein sur les 2,6 millions

Monsieur le Maire – 1,9 millions, pardon, je me reconcentre sur le Conseil.


Oui, de toute façon on n'a plus énormément d'excédent, vous vous souvenez déjà l'an passé, on consomme fortement les crédits comme c'est prévu.


Par parenthèse Monsieur Le Lay donc on a sollicité le Conseil Régional, le Conseil Général sur la question de l'école puisque vous l'évoquez avec cette problématique d'assurance et que on a aussi encore aujourd'hui un contact avec le Ministère voilà. Donc pour votre info on est actuellement, on a la possibilité de démarrer les travaux enfin on a encore de la renégociation sur les lots à faire parce qu'il y a eu, il y a des lots à relancer, il y a des lots où il y a de la négociation. Mais pour l'instant la position qu'on a c'est tant qu'on n'a pas les notifications de subventions voilà et la position que je défends c'est de dire qu'on est quand même dans un pays où l'on doit pouvoir trouver de l'argent public autre que celui qui est strictement communal même si c'est une compétence communale, vu les circonstances dans lesquelles les choses se sont passées, pour financer une école publique quoi voilà.

Monsieur Le Lay – Je pense qu'une école communale c'est la compétence aussi de l'Etat, parce que la région, la région elle a ses lycées et le département il a les collèges je crois non.

Monsieur le Maire – Dans les situations, dans des situations  comme ça exceptionnelles, il y a fréquemment eu un cofinancement commune-état-région-département, bon j'ai coutume de dire que pour la région, la région et le département on demande 750 000 euros d'aide exceptionnelle, le journaliste du répu n'étant plus là je ne suis même pas sûr que 750 000 euros ce soit le budget annuel de publicité dans le républicain lorrain de ces 2 institutions quoi, je pense que ça mérite quand même clairement une réponse positive, donc pour l'instant je n'ai pas de réponse, parce qu'on a eu un accusé de réception formel de la région, on a des discussions, on attend quoi.

D'autres demandes sur cette affectation du résultat ? 


Sinon on passe au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Monsieur Wacheul a la parole pour la DM n° 1.

Point n° 8 – Décision modificative n° 1 du Budget 2011 de la Ville
Rapporteur : Monsieur Philippe WACHEUL
Monsieur le Maire –
Qui souhaite s'exprimer ?


Sinon le point est ouvert au vote.


Qui est contre cette DM ?


Qui s'abstient ?


Je vous remercie.


Monsieur Wacheul a la parole sur une communication sur les Marchés Publics à procédure adaptée relevant de l'article 28 du code des Marchés Publics 2009.
Point n° 9 – Communication sur les Marchés Publics à procédure adaptée relevant de l'article 28 du code des Marchés Publics 2009
Rapporteur : Monsieur Philippe WACHEUL
Monsieur le Maire – Madame Vogel vous pouvez peut-être nous dire un mot de l'état des acquisitions et préparations du fonds livres, documentaires pour la bibliothèque médiathèque.
Madame Vogel – Donc aujourd'hui pour la médiathèque on a investi environ 50 ou 60 000 euros de livres donc les achats se feront en 2 temps, cette année et normalement l'année prochaine, pour permettre d'échelonner un petit peu les investissements, à côté de ça on a reconduit le prêt avec la bibliothèque de prêt de Nilvange pour garder un petit peu le stock documentaire qu'on avait à la base, ils ont bien voulu le reconduire, donc voilà ça.
Monsieur le Maire – Et il y a un travail donc qui est fait en ce moment de préparation des, enfin qui va être fait de préparation des ouvrages. 

Madame Vogel - Oui là, les services ont bien avancé, on a mis en place un système de manière à pouvoir couvrir les livres, les enregistrer pour que tout soit prêt pour ouvrir vraiment au 1er juillet, au début juillet.

Monsieur le Maire – sachant que pour votre info, je posais la question l'autre jour, parce que je n'avais plus l'élément, on a une capacité de stockage actuelle dans la future médiathèque de 12 000 ouvrages 

Madame Vogel – plus

Monsieur le Maire – plus ?
Madame Vogel – plus, à peu près 16 000 je crois.

Monsieur le Maire – merci.
Madame Laurent – une simple question, sur la Moselle il n'y a aucune grosse librairie bon je ne parle pas de la FNAC, je sais que c'est plus, c'est pas le créneau à la FNAC, mais on n'a pas pu trouver une librairie en Moselle qui puisse s'occuper de ce marché ?
Monsieur le Maire – Je sais pas vous répondre sur le marché, Madame Laurent s'interrogeait

Madame Laurent – non je dis là le, c'est le Hall du livre qui a le marché pour la fourniture de la Médiathèque, bon le Hall du livre c'est une très grosse librairie de Nancy, mais il n'y a pas eu de réponse de libraires mosellans qui auraient pu

Madame Vogel – il me semble que si, il y avait 4 marchés je crois qui étaient proposés et on a eu, je crois que le Hall du livre a reçu le marché justement parce qu'on avait des fortes propositions, des réductions assez importantes par rapport aux autres qui étaient du simple au double même.

Madame Laurent – Ok.

Monsieur le Maire – Ok, les services me disent qu'il y a bien eu des réponses de Plein Ciel, Hisler Even et 

????? – le Hall du livre et un 4ème 

Monsieur le Maire – voilà donc le Hall du livre a été choisi par les services et les élus concernés au motif de la meilleure offre quoi, voilà.


Ok, s'il n'y a pas d'observation donc j'ai pris acte de ces communications.


Oui donc au point n° 10, donc ça ça touche à la question de l'école, le point n° 10 sur le vote d'une AP/CP Autorisation de Programme Crédits de Paiement sur Marcel Pagnol est retiré puisqu'on attend, voilà. Pour être clair la question qui se posait c'était celle de lancer la démolition cet été et moi je n'ai pas souhaité qu'on le fasse tant qu'on n'est pas sûr de ce qui va nous être accordé, je préfère rester prudent à ce stade quoi.


Donc au point n° 11, nous avons les dispositions relatives à la liquidation de SIEOM suite à sa dissolution.

Point n° 11 – Dispositions relatives à la liquidation du Syndicat Intercommunal d'Elimination des Ordures Ménagères de la Région Thionvilloise (SIEOM) suite à sa dissolution
Rapporteur : Monsieur le Maire
Monsieur le Maire – S'il n'y a pas d'interrogation sur cette question technique, on passe au vote.

Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Je vous remercie.


Au point n° 12, la reconstruction et l'équipement du groupe scolaire Marcel Pagnol, la réactualisation du plan de financement donc ça c'est l'écho de ce que je vous ai dit.

Point n° 12 – Reconstruction et Equipement du groupe scolaire Marcel Pagnol – Réactualisation du plan de financement
Rapporteur : Monsieur le Maire
Interruption de la lecture du point

Pour votre information c'est une démarche que nous avons faite en harmonie avec les recommandations du Sous-Préfet et je dois dire parce que je n'ai pas toujours été tendre avec lui, qu'il nous a donné un énorme coup de main dans ce dossier jusqu'à maintenant et que les 600 000 euros dont nous attendons la notification, c'est lui qui les a obtenus. Donc les 600 000 euros sont a priori acquis, voilà, d'où ma remarque tout à l'heure sur l'attente des réponses des conseils généraux et régionaux, enfin du Conseil Régional et du Conseil Général étant entendu qu'on attend aussi des nouvelles du Ministère, voilà.

Madame Laurent – Le Ministère pourrait mettre aussi la main à la poche quoi.

Monsieur le Maire – On pleure tous les jours. Je me dis qu'il y a peut-être une petite séquence favorable jusque fin septembre alors puis peut-être l'année prochaine aussi donc il va peut-être y  avoir un peu de, d'actes de dévouement budgétaire, on verra, on a été en contact encore aujourd'hui bon, on a, on est a priori bien reçu, alors comment ça va se traduire je ne sais pas.
Reprise de la lecture du point 


Puisque là on a introduit des demandes qui ne sont pas encore formalisées dans un dossier de subventions spécifiques, on attend de savoir s'il y a quand même un intérêt quoi.

Y a-t-il des observations sur ce point ?


Donc il est ouvert au vote.

Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie.


Donc Monsieur Berardi va évoquer au point n° 13 l'approbation de la carte du bruit réalisée sur la commune de Terville

Monsieur Berardi – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 13 – Approbation de la carte de bruit réalisée sur la commune de Terville
Rapporteur : Monsieur Robert Berardi
Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point ?

Oui il y a quand même quelques données qui sont intéressantes. Donc la question c'est quelles conséquences on va en tirer à l'avenir dans les différents projets.

Pardon ? Est-ce que vous pouvez juste, pardon
Madame Talarczyk – ça a évolué comment par rapport aux autres années ? Parce qu'on avait fait quand même des études aussi sur les

Monsieur le Maire – je me posais exactement cette question pour savoir s'il y a eu une comparaison qui avait été faite, on ne l'a pas faite dans les services, ça serait intéressant de le faire, avec le travail qui avait été fait à l'époque quand on avait missionné Simon et Christiansen dans le cadre de l'étude sur le COT, oui je suis d'accord

En aparté : vous avez fait une synthèse ?
Très mauvaise audition :

· Oui et les deux études se chevauchent donc notre première étude que nous avions réalisée était exacte, elle est même plus fine j'allais dire, il y a plus de points,

· Elle confirme ce qu'on avait découvert

· Parce que nous on avait fait 20 points de relevage et que là ils n'ont fait que 3 points de relevage sur Terville


Donc j'ai été mal informé ou j'ai pas posé assez de questions aux services donc vous entendez la réponse de la Direction des Services Techniques, les résultats se croisent, se recouvrent, Monsieur Dinhof nous indiquant qu'en fait dans l'étude Simon et Christiansen on était sur 20 points de relevage du bruit alors qu'effectivement là on le voit au début du document il y a 3 points de relevage, donc il y a confirmation des choses quoi. Ce qui à mon avis ne fait, quand on regarde le détail des choses, ne fait qu'attirer encore plus notre attention sur la problématique que peut poser demain l'accès à la zone portuaire, en plus on est sous les vents dominants.
Monsieur Le Lay – il serait bon aussi de faire l'état des lieux avant le contournement ou avant d'éventuelles modifications parce que c'est ça aussi, c'est-à-dire que

Monsieur le Maire – Donc à l'époque l'étude Simon et Christiansen c'était ça, en fait on l'avait, on l'avait lancée pour évaluer l'impact du contournement et l'étude avait démontré, vous pouvez y accéder il n'y a pas de problème, que le contournement si il y avait disparition de l'autoroute qui coupe Terville en deux, moyennant des aménagements de type paysager, on ne parle pas de couverture voilà, amènerait une amélioration de la situation en terme de bruit et de pollutions diverses pour les habitants de la commune.


Y a-t-il des oppositions à cette adoption ?


Des abstentions ?


Je vous remercie.


L'approbation du règlement local de publicité, donc Monsieur Wacheul va nous en parler.

Monsieur Wacheul – Merci Monsieur le Maire

Point n° 14 – Approbation du règlement local de publicité extérieure
Rapporteur : Monsieur Philippe Wacheul
Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer ?


Donc le point est mis au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie.


Monsieur Wacheul pour une communication sur la nouvelle tarification de l'eau pour l'année 2011.

Point n° 15 – Communication de la nouvelle tarification eau pour l'année 2011
Rapporteur : Monsieur Philippe Wacheul
Monsieur le Maire – On en a déjà parlé Monsieur Le Lay, c'est un vrai sujet, j'ai pas d'explication, bon pour faire simple, il y a une très très forte progression du coût de l'eau pour le consommateur depuis quelques années, 3 ans notamment, bon ça reste néanmoins un prix d'eau qui est inférieur à pas mal de secteurs, c'est pas pour ça qu'il ne faut pas se poser des questions, je n'ai pas encore les réponses de Thionville parce qu'on ne leur a pas encore posé la question dans le détail quoi, donc c'est un des sujets qu'il faut aborder avec eux.

Je vous en prie.

Monsieur Le Lay – Simplement, prendre acte d'une augmentation c'est sympa, si le jour ça sera ma retraite qui augmentera comme le prix de l'eau ça sera magnifique, je prendrai acte et je serai d'accord, non simplement

Monsieur le Maire – il faut bien voter pour ça Monsieur Le Lay vous savez bien

Monsieur Le Lay – non simplement quand même il y a, de prendre acte et de ne rien dire c'est un peu, moi j'estime que l'eau c'est un produit quand même essentiel pour la vie, c'est, on l'a elle est gratuite, il y a juste un peu le traitement et un peu ramener dans les tuyaux et les tuyaux ils ont de l'âge ils sont largement amortis donc il y a des trucs quand même à mon sentiment qui sont pas justifiés et si vous me permettez, y compris Rhin-Meuse là quand même là je me révolte, je l'ai dit et je le redis, les Lorrains, les Mosellans en particulier ont été très prudents, ils ont mis de côté, mis de côté pour, sachant très bien qu'il y avait des gros investissements à faire et puis un Ministre a pris dans ce bas de laine et puis le compteur était à zéro et maintenant on est en train de remonter le bas de laine et moi j'ai des craintes qu'on revienne encore nous dire, ben écoutez-vous êtes tellement économes qu'on vous reprend encore et conclusion on paye 2 fois, donc c'est là moi j'estime que on peut pas laisser passer ça et que prendre acte, on peut quand même
Monsieur le Maire – Alors ce que vous souhaitez moi j'y souscris, je ne sais pas quel est l'avis général parce qu'on n'en a pas parlé, de toute façon on avait dit Monsieur Le Lay qu'on allait demander un peu plus d'explications donc à notre fournisseur qui est la Ville de Thionville, bon pour essayer de comprendre un petit peu les choses, on va faire une démarche, ah ben vous les avez, Madame Laurent va nous les donner elle les a déjà demandées, je vous en prie allez-y
Madame Laurent – donc l'explication qui m'a été donnée, c'est que suite à l'arrêt du pompage des eaux d'exhaure il y a eu des gros travaux de faits pour maintenir la qualité de l'eau
Monsieur le Maire – ouais

Madame Laurent – à l'époque un emprunt a été fait

Monsieur le Maire – oui

Madame Laurent – c'était encore sous M. Demange et que à l'époque on n'a pas augmenté le m3, il n'y a pas eu d'augmentation de faite et oui oui mais c'est toujours la même explication

Monsieur le Maire – donc en plus de
Madame Laurent – aujourd'hui le remboursement devient trop lourd pour la Ville de Thionville par rapport aux travaux pour l'entretien du réseau et donc effectivement il aurait fallu dès le départ augmenter progressivement le prix de l'eau au lieu de faire des augmentations maintenant qui peuvent sembler excessives et qui le sont sans doute

Monsieur le Maire – donc oui la première explication c'est que donc en plus de nous avoir refilé Metzange à l'Agglo il a retardé, la Ville de Thionville à l'époque a retardé l'augmentation normale qu'il aurait dû y avoir du prix de l'eau. Ce qu'on va faire, de toute façon on va faire une demande, on va les rencontrer et puis pour souscrire aussi à différentes demandes, je pense que dans le journal de Terville on fera un petit 2 pages en disant voilà les explications sur cette problématique-là.

Monsieur Le Lay – Je pense qu'il y a 2 démarches, une à la Ville de Thionville donc on a une réponse partielle plus l'agence de bassin quand même
Monsieur le Maire – oui je suis d'accord

Monsieur Le Lay – et si vous pouvez faire une évolution du prix de l'eau à Terville depuis 20 ans ça sera assez significatif

Monsieur le Maire – Donc ça ça sera le travail de Madame Munerol pour le journal de la rentrée, oui je pense que c'est un bon thème oui

Madame Laurent – de toute façon on sait tous très bien et on le voit actuellement avec ces problèmes de sécheresse où les nappes phréatiques ben sont à sec dans beaucoup de régions, que l'eau va devenir une denrée très rare, on ne sait pas comment le climat va évoluer, on nous parle de réchauffement climatique, si on va effectivement vers un réchauffement climatique on va avoir de plus en plus de soucis d'approvisionnement en eau, donc c'est quelque chose qui va devenir presque aussi cher que l'or si aujourd'hui on ne fait rien, mais ben il y a de tels enjeux derrière que

Monsieur le Maire – alors ce qu'on ne sait pas encore, enfin ce que je ne sais pas, je ne sais pas où on en est là-dedans, donc là la commande est aussi passée aux services, c'est où on en est dans les analyses de l'eau de l'ennoyage, comment évoluait la pollution je sais pas du tout et à quel horizon on peut imaginer qu'elle soit de nouveau utilisable parce que là il y a du stock. Mais donc Monsieur Le Lay on fera la lettre à l'Agence de Bassin pour combler les observations du conseil.

Monsieur Boulay a la parole au point n° 16 sur la convention relative à l'entretien des pistes cyclables sur la Commune de Terville.

Monsieur Boulay – Merci Monsieur le Maire.
Point n° 16 – Convention relative à l'entretien des pistes cyclables sur la commune de Terville
Rapporteur : Monsieur Jean-Paul Boulay

Avis favorable de la commission d'urbanisme, des travaux et de l'environnement.

Monsieur le Maire -
Est-ce qu'il y a des prises de parole sur cette convention ?

Donc sinon le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté.

Alors j'avais une petite interrogation faute à moi puisque j'aurais dû, au point n° 17 j'aurais dû tilter, le rapporteur est Monsieur Boulay sachant que j'ai aussi demandé à Monsieur Robert Berardi au titre de sa délégation sur les problématiques environnementales de suivre tout particulièrement le dossier des berges, voilà mais vous en avez discuté entre vous, c'est bon, d'accord.
Monsieur Boulay – Ben on passe au point 17 alors

Monsieur le Maire – oui, oui au point 17.

Point n° 17 – Restauration et renaturation des berges et des ruisseaux du Veymerange et du Metzange, convention de groupement de commandes
Rapporteur : Monsieur Jean-Paul Boulay

Avis favorable de la commission d'urbanisme, des travaux et de l'environnement.
Monsieur le Maire – Qui souhaite se prononcer sur ce point ? 

Donc ce qui signifie que Monsieur Boulay vous iriez à la commission et Monsieur Berardi serait votre suppléant. 
Monsieur Le Lay.

Monsieur Le Lay – oui je me rappelle d'un vieux dossier qui n'est peut-être plus d'actualité mais qui était un bassin de rétention de l'autre côté de la route de Veymerange qui servait donc de bassin d'orage, de bassin de rétention et il y avait même un projet avec l'ancien Maire de Thionville de faire un bassin d'agrément c'est-à-dire, et qu'on partirait donc de la zone de Metzange et puis revenir à ce plan d'eau là, ensuite au plan d'eau de Terville et revenir rue Dupont des Loges, faire vraiment tout un cheminement et qu'il y avait un double avantage c'est que ça protégeait un peu notre plan d'eau, ça servait un peu de, alors c'est sans faire de jeu de mots, c'est tombé à l'eau alors ce projet-là.

Monsieur le Maire – Alors plusieurs choses, d'abord je vous encourage à venir dans les services récupérer les études qui ont été faites qui sont assez intéressantes, pour la Commune mais aussi je dirais pour notre culture générale sur le secteur voilà. 


Deuxièmement, pour l'instant là-dessus oui clairement, sachant que là il y a plusieurs problématiques qui se posent, la première donc l'agrément, l'idée sur le réaménagement des berges c'est quand même de faire un réaménagement, de renaturer le ruisseau très clairement avec bien évidemment en liaison aussi avec la piste cyclable, les projets d'urbanisme en cours, la volonté de remettre en état le parc, le projet sur les 40 hectares Arcelor, d'avoir un cheminement tout le long qui aille jusqu'à Thionville, et qui soit un endroit de promenade, de transit en mode doux etc… ça c'est clair, donc ça c'est une étape importante et je pense que l'on peut se réjouir du fait que le dossier aboutisse, en plus il aboutit avec nos voisins, ça a été engagé il y a quelques années, c'est très bien.

La deuxième chose, c'est la problématique du plan d'eau où clairement il faut qu'on y fasse des travaux de remise en état et notamment de dragage, donc là il y a, dans le cadre de l'étude il y a une partie qui a été, Robert je ne l'ai plus en tête mais qui a été chiffrée, qui était donc avec création d'une ile au milieu etc… vous avez en tête le
Monsieur Dinhof – c'est dans les 300 000

Monsieur le Maire – de l'ordre de 300 000 € donc le reconditionnement du plan d'eau qui reste aussi ne l'oublions pas un plan d'eau qui a une utilité technique bon pour stocker, on pourrait restocker plus d'eau. Je vous rappelle aussi que dans le cadre des discussions que l'on aura sur les 40 hectares et déjà les 8 hectares, il est question aussi d'y faire un plan d'eau, un deuxième plan d'eau qui soit d'agrément mais aussi de stockage voilà.

Au-delà de tout ça, se pose la problématique de notre réseau d'assainissement, donc la Communauté d'Agglo, donc ça c'est Jean Klop qui s'en occupe, est en train, enfin va lancer, enfin va adopter là le dossier d'analyse technique, enfin l'étude diagnostique pardon des réseaux d'assainissement de l'Agglo et les programmes de travaux qui arrivent, bon il est très clair que dans la Commune de Terville il y a encore beaucoup de choses à faire et qu'une priorité a été donnée par l'Agglo à des travaux notamment rue, sur les réseaux qui sont route de Verdun.

Quant à ce projet ancien, je n'en ai plus entendu parler.

Madame Talarczyk – non mais ça avait été résolu en partie puisque c'était justement, ce bassin avait été prévu pour éviter les inondations à la rue Dupont des Loges et quand ils ont refait effectivement la rue Dupont des Loges il n'y avait plus besoin effectivement de ce bassin.

Monsieur le Maire – Ils ont réalisé sur Thionville toute une série de gros bassins d'orage, il y en a un qui est en cours de construction encore, qui ont substantiellement pesé on va dire sur le budget de l'assainissement de l'Agglo parce qu'il y a eu le paquet, effectivement eux ont réglé leurs problèmes. Nous on en a encore pas mal, on l'a vu récemment.

Monsieur Le Lay – Toujours ces fameuses crues centenaires qui, et puis en cas d'orage tout vient du plateau du haut, c'est-à-dire du CD14 de
Monsieur le Maire – mais lisez le
Monsieur Le Lay – donc là, y compris avec ou sans eau d'exhaure

Monsieur le Maire – non mais lisez, enfin si vous venez dans les services lisez l'étude qui a été faite sur la requalification du ruisseau, elle est assez intéressante sur les débits et l'endroit où il y a les débits etc…


Donc si vous en êtes d'accord nous passons au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté.

Au point n° 18, Monsieur Wacheul va présenter un point qui ne rajeunira pas Monsieur Le Lay.

Monsieur Wacheul – sans commentaire.

Point n° 18 – Rachat de part à l'Etablissement Public Foncier de Lorraine
Rapporteur : Monsieur Philippe Wacheul
Monsieur Le Lay – Je pense que Monsieur De Matéis a fait un bel investissement à l'époque, aujourd'hui au prix du foncier je ne pense pas que l'on pourrait se le permettre, au cœur de la Ville.

Monsieur le Maire - 
Je pense que l'on peut confirmer pleinement votre analyse oui, ah ça a été une opération heureuse.

Alors pour la petite histoire, enfin avant la petite histoire puisque on est en fin de Conseil, il y a quelques années quand je faisais un DEA de droit communautaire il y avait quelques jeunes étudiants avec moi et l'un d'entre eux me dit, je connais vraiment bien Terville, je dis ah bon, ben c'était la famille des anciens propriétaires. 
Ça a été un investissement particulièrement judicieux ça je confirme. Reste à savoir ce que nous allons faire du parc dans les temps à venir avec un terrible sujet polémique qui va enflammer la commune, quid de l'avenir du stade de foot. Les membres du groupe majoritaire rigole parce que ça a déjà enflammé le groupe majoritaire, c'est un vrai sujet voilà donc je livre à l'opposition aussi parce que je pense que ça mérite vraiment de méditer sur ce sujet voilà. On aura l'occasion d'en reparler très très vite parce qu'il y a quelques décisions qu'il faut qu'on prenne. S'il vous plait ne dites pas le Maire a dit en Conseil Municipal qu'il allait enlever le stade de foot parce que là je vais vraiment avoir des problèmes. 
Pardon ? Les avis sont vraiment vraiment totalement partagés, c'est vraiment un sujet qui est sensible, pour quoi en faire, on l'enlèverait pas si d'aventure il n'y avait pas le besoin de réaménager le parc et je vous avoue que je suis dans l'expectative, je ne sais pas à titre personnel. Madame Stirati mange sa main, Monsieur Berardi me fusille du regard, Madame Vogel n'ose rien dire. Donc enfin bon je vous le soumets en méditation pour les temps à venir parce que je pense que ça méritera qu'on en discute paisiblement.
Ok et bien écoutez je vous remercie beaucoup et je vous souhaite… je suis vraiment pressé de partir en vacances, oh là là, peut-être qu'il est temps que je prenne ma retraite finalement, il y en a qui avait raison.

Alors Monsieur Wacheul au point n° 19, c'est le stade de foot ça me rend nerveux d'avance, j'ai des sueurs avec cette histoire de stade.

Monsieur Wacheul – Monsieur le Maire il faut voter le point 18.

Monsieur le Maire – c'est encore pire, bon qui veut prendre ma place. 
Alors sur le point n° 18, Monsieur Le Lay vous voyez je suis un sentimental, dès que l'on évoque les questions historiques je suis perdu, mais on n'a pas voté sur le point 18.

Donc on reprend, sur le rachat de notre part, de la part dans l'indivision qui était à l'EPFL, le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie.


Donc non ce ne sont pas les vacances encore, je ferai mon autocritique pendant tout l'été, au point n° 19 Monsieur Wacheul a la parole pour l'acquisition foncière d'une parcelle propriété de HOLCIM.

Point n° 19 – Acquisition foncière d'une parcelle propriété de la S.A.S. HOLCIM France
Rapporteur : Monsieur Philippe Wacheul
Monsieur le Maire – Bien, qui souhaite prendre la parole sur cette acquisition ?

Madame Talarczyk – Alors moi ce qui m'ennuie un petit peu et même beaucoup c'est qu'il y a une convention cadre qui a été signée avec la Communauté d'Agglomération, l'EPFL donc devrait être, devrait racheter cette parcelle, donc la Commune achète la parcelle de terrain, on va payer des frais de notaire, on va revendre après à l'EPFL qui va revendre après à la Commune.

Monsieur le Maire – vous croyez que ça va se passer comme ça ?

Madame Talarczyk – ben je sais pas, qu'on m'explique

Monsieur le Maire – ben vous l'affirmez donc

Madame Talarczyk – non non, moi je, voilà moi je pose les questions, je dis que ça m'embête un petit peu

Monsieur le Maire – moi je n'ai qu'une réponse, 82 ares, 124 000 euros

Madame Talarczyk – ben c'est

Monsieur le Maire – vous pouvez m'appeler Monsieur De Mateis hein, c'est un peu comme le parc c'est quand même une super affaire, alors des fois qu'ils se réveillent et qu'ils décident de vendre ça à un promoteur comme il y en a X qui rodent sur le secteur là-bas il n'y a pas des kilomètres

Madame Talarczyk – oui mais il n'empêche que la commune va repayer encore des frais de notaire multipliés par 2, moi je ne vois pas tellement l'intérêt surtout que c'est l'estimation des domaines donc

Monsieur le Maire – mais pourquoi cette histoire oui de frais de notaire, on fait l'acquisition

Madame Talarczyk – oui donc on achète donc on paye les frais de notaire

Monsieur le Maire – oui

Madame Talarczyk – d'accord

Monsieur le Maire – et après on revend et on fait une plus-value

Madame Talarczyk – et après on revend et après l'EPFL nous revend

Monsieur le Maire – mais non

Madame Talarczyk – à la commune

Monsieur le Maire – non non on achète le terrain, donc on paye les frais de notaire, on achète le terrain dans des conditions de prix qui sont franchement intéressantes et là on a vraiment de la chance et dans un deuxième temps le cas échéant et vraisemblablement on le revend ou on l'aménage 

Madame Talarczyk – et donc quand l'EPFL, quand la Mairie

Monsieur le Maire – mais on n'a pas dit qu'on allait le revendre à l'EPFL et je ne vous ai pas dit non plus, je ne vous ai pas dit non plus que l'EPFL n'était pas en train de procéder à des acquisitions, là on est en train de délibérer sur l'acquisition d'un terrain qui appartient à HOLCIM, c'est une vieille discussion qu'on a entamée il y a longtemps et qu'on n'a pas envie de voir échapper parce qu'effectivement il y a beaucoup de promoteurs qui sont sur le morceau, dans des conditions de prix qui sont quand même particulièrement intéressantes.
Madame Talarczyk – HOLCIM, rappelez-moi où il se situe par rapport à la petite Ouette

Monsieur le Maire – c'est le terrain, c'est à une des extrémités de la petite Ouette

Madame Talarczyk – c'est donc le côté gauche en fait quand on est

?????? – en face de chez Griselle

Monsieur le Maire – non

Madame Talarczyk – non c'est de l'autre côté

?????? – en bordure de la route

Monsieur le Maire – de l'autre côté voilà quand on monte

Madame Talarczyk – mais si mes souvenirs sont bons enfin il s'inscrit quand même dans le projet, dans la convention cadre avec l'EPFL

Monsieur le Maire – oui

Madame Talarczyk – donc, donc l'EPFL va quand même racheter

Monsieur le Maire – non, mais une commune n'a pas l'interdiction de faire une plus-value sur des terrains qu'elle acquière.

Madame Talarczyk – mais l'EPFL va racheter de toute façon au prix des domaines et ça c'est le prix des domaines

Monsieur le Maire – oui

Madame Talarczyk – donc on ne peut pas faire de plus-value

Monsieur le Maire – mais on n'a, mais je ne vous ai pas dit qu'on allait vendre à l'EPFL, je ne sais pas à qui on va vendre.

Madame Talarczyk – ah

Monsieur le Maire – je vous ai dit l'EPFL est peut-être en train de procéder à des acquisitions au nom de la commune sur ce secteur, peut-être
Madame Talarczyk – ah d'accord

Monsieur le Maire – point. La discussion avec HOLCIM ça fait 2 ans qu'elle est en cours et comme les Tervillois, il y a des Tervillois qui sont dans la même situation, il y a des promoteurs immobiliers qui sont plus qu'insistants, alors quand il s'agit de propriétaires tervillois on a un contact direct, on peut discuter avec eux, trouver des solutions qui soient avantageuses pour eux et pour la commune, là on est en face d'une société qui est bien disposée, qui veut nous vendre etc…, on n'est pas à l'abri que demain il y a un changement de dirigeant, il y a un changement de politique et on se retrouve avec un terrain qui ne sera plus à vendre à 124 000 € mais 82 ares à cet endroit-là je vous laisse imaginer ce que ça peut valoir

Madame Talarczyk – et le projet ?
Monsieur le Maire – on est, on est plus sur un prix de marché qui serait aux alentours de 40 € le m² hein

Madame Talarczyk – et le projet ?
Monsieur le Maire – ben planter un champ de maïs

Madame Talarczyk – d'accord

Monsieur le Maire – il y en a déjà à côté donc, c'est un investissement foncier.

Madame Talarczyk – très bien, on verra la suite.

Monsieur le Maire – s'il y a suite, s'il y a suite, pour l'instant on procède à une acquisition foncière.
Madame Talarczyk – mais je trouve que c'est très bien, simplement bon pour les propriétaires qui sont effectivement, qui ont leur terrain là-haut c'est quand même une, quelque chose de bien

Monsieur le Maire – et on discute avec les Tervillois qui sont par ailleurs propriétaires sur ce secteur.

Madame Talarczyk – sauf que

Monsieur le Maire – et on ne plantera pas de maïs parce que ça consomme trop d'eau pour rassurer Madame Laurent par avance.


Donc s'il n'y a pas d'autre question, le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Donc le point est adopté, je vous en remercie.


Monsieur Wacheul pour une mise à jour du tableau des emplois et de l'organisation des services.

Monsieur Wacheul – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 20 – Adoption du tableau des emplois et de l'organisation des services municipaux
Rapporteur : Monsieur Philippe Wacheul
Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point ? Sinon il est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Je vous remercie.


Au point n° 21, le renouvellement d'un contrat à durée déterminée pour le poste de juriste, Monsieur Wacheul.
Point n° 21 – Renouvellement d'un contrat à durée déterminée pour le poste de juriste
Rapporteur : Monsieur Philippe Wacheul
Monsieur le Maire – Qui souhaite prendre la parole sur la question du poste de juriste et de son renouvellement ? 

Donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté.

Madame Wagner, renouvellement du contrat enfance et jeunesse, convention d'objectifs et de financement périscolaire du matin.

Madame Wagner – Merci Monsieur le Maire

Point n° 22 –
Renouvellement Contrat Enfance et Jeunesse et convention d'objectifs et de financement périscolaire matin
Rapporteur : Madame Denise Wagner

Avis favorable à l'unanimité à la Commission.

Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer ? Monsieur Le Lay.
Monsieur Le Lay – Il y a 2 périodes différentes là, le renouvellement de contrat enfance jusqu'en 2013 et le renouvellement de convention d'objectifs jusqu'en 2014, c'est 2 périodes différentes alors.


Et est-ce qu'on a le bilan et quelle est la participation de la CAF par rapport à ce, le  périscolaire.

Monsieur le Maire – Madame Wagner ? Monsieur Wacheul cessez de distraire Madame Wagner qui doit répondre à Monsieur Le Lay.

Madame Wagner – Excusez-moi j'ai pas fait attention, vous pouvez répéter Monsieur Le Lay je suis désolée.

Monsieur Le Lay – je peux répéter la question. Premièrement c'est deux couvertures différentes une en 2013 l'autre en 2014

Madame Wagner – oui

Monsieur Le Lay – et deuxième question, quelle est la participation de la CAF et quel est le bilan du périscolaire ?

Madame Wagner – Alors la CAF 230 000 € à l'année et 30 000 € pour le périscolaire.

Monsieur le Maire – D'autres interrogations ?


Donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie.


Alors au point n° 23 Madame Wagner a toujours la parole pour la participation de la Ville au projet "L'expression et le langage par le théâtre" de Pomme d'Api.

Madame Wagner – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 23 –
Participation financière de la Ville au projet "L'expression et le langage par le théâtre" de l'école maternelle Pomme d'Api
Rapporteur : Madame Denise Wagner

Favorable à l'unanimité.

Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point ?

Madame Wagner.
Madame Wagner – non il n'y a pas eu de question.

Monsieur le Maire – ça s'est fait où ?

Madame Wagner – A Pomme d'Api.

Monsieur le Maire – Donc d'autres questions ?


Le point est ouvert au vote.

Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie.


Les traditionnelles OVV donc février et printemps 2011, Madame Wagner.

Madame Wagner – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 24 –
Opération Ville-Vie-Vacances – Février et printemps 2011
Rapporteur : Madame Denise Wagner

Avis favorable à l'unanimité.

Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point ?

Madame Laurent – Baisse des crédits de l'Etat, c'est voilà

Monsieur le Maire – est redoutable, c'était aussi la discussion d'hier soir d'ailleurs

Donc le point est ouvert au vote.

Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté.

Au point n° 25 je veux lever par rapport à la question du TFOC, puisque j'ai appris hier soir que donc la DNCG avait donné, avait validé le plan de financement du budget pour sa saison du TFOC, je demandais si Jean-Christophe Froehlicher avait été prévenu

Monsieur Froehlicher – on l'a appris ce matin au service

Monsieur le Maire – voilà donc le service l'a appris parce que on y a

Monsieur Froehlicher – par l'intermédiaire de Anne 

Monsieur le Maire – des connexions, je disais simplement que je pense que vu l'effort qu'on fait et qu'on va continuer à faire, il aurait été courtois de la part du Président d'appeler l'élu en charge du sujet et en plus qui l'a rencontré avec Monsieur Wacheul pour discuter des choses voilà, parenthèse close mais bon, ça m'agace un peu qu'on fasse sans cesse des efforts et que les élus qui s'en chargent n'en aient pas la reconnaissance voilà.

Monsieur Froehlicher vous avez la parole.

Point n° 25 –
Subvention exceptionnelle à l'association Terville – Florange Olympique Club Volley-ball
Rapporteur : Monsieur Jean-Christophe Froehlicher

Avis favorable de la Commission.

Monsieur le Maire – Ce qui n'enlève rien au mérite des sportifs du TFOC et au club évidemment.


Qui souhaite s'exprimer sur ce point ?


Donc dans la joie et la bonne humeur nous votons une subvention exceptionnelle conséquente pour le TFOC.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Je vous remercie.


Monsieur Froehlicher sur la subvention exceptionnelle au SCT

Monsieur Froehlicher – point 26, merci Monsieur le Maire.

Point n° 26 –
Subvention exceptionnelle au Sporting Club Terville Football
Rapporteur : Monsieur Jean-Christophe Froehlicher

Avis favorable de la Commission.

Monsieur le Maire – Qui souhaite prendre la parole ?

Madame Laurent – Simplement pour dire que bon là tout à l'heure on a accordé une subvention exceptionnelle bon pour un club qui joue au plus haut niveau mais en sachant que là le foot ça touche environ 250 jeunes dans la commune donc et qu'il est, on voit que le contrat est reconduit pour 6 mois, donc il va devenir quoi dans 6 mois parce que je suppose que les contrats d'insertion c'est pas des contrats à rallonge voilà, donc ça serait dommage qu'effectivement dans 6 mois le club ne soit plus en mesure de payer le salaire de cet éducateur qui lui est bien utile au regard du travail à faire.

Monsieur le Maire – Alors deux aspects, je vais donner la parole à Monsieur Froehlicher, ce que je peux vous dire, on peut en reparler mais pas en séance publique, c'est que on s'est toujours mobilisé depuis des années hein, voilà, de différentes manières et il n'est pas question de laisser tomber j'allais dire qui que ce soit pour faire ça. 
Monsieur Froehlicher.

Monsieur Froehlicher – Donc nous avons rencontré le SCT Terville le 18 mai de cette année et donc on a souhaité les, continuer à les soutenir et on leur a demandé de se pencher dès à présent sur l'avenir de leur emploi, de leur employé, les besoins pour pérenniser aussi bien leur association que cet emploi, donc ils doivent se donner les moyens aujourd'hui de pouvoir, de pouvoir le conserver aussi bien techniquement que financièrement et on est quand même là pour les soutenir.

Monsieur le Maire – D'autres prises de parole ? Monsieur Le Lay.

Monsieur Le Lay – Oui c'est vrai que c'est délicat, mais on en avait parlé à la commission c'est peut-être de revoir le mode de financement des associations sportives et c'est vrai que d'un côté il y a un club de haut niveau et qui s'occupe de jeunes, il y a l'entraînement des jeunes au Volley et au Foot aussi, donc il faudrait peut-être voir comment on pourrait voir avec des règles différentes parce que c'est vrai que mettre devant le fait accompli, ce que dit Nadine c'est vrai, dans 6 mois le problème et encore il sera peut-être plus grave parce qu'il n'y aura plus d'employé, donc là aussi il faudrait quand même que

Monsieur le Maire – bon donc sur le plan de l'emploi je pense que Jean-Christophe Froehlicher a répondu, cela dit je peux vous dire que son souhait puisqu'il m'en a parlé, il en a parlé à d'autres élus, c'est effectivement de mener une réflexion globale sur les critères d'attribution des subventions dans le secteur sportif voilà.

Monsieur Froehlicher – Oui tout à fait nous avons, on a déjà travaillé un petit peu dans les services et on souhaite vraiment réaménager l'ensemble des critères sportifs pour les attributions des subventions, parce qu'on a quand même remarqué que ça a été un petit peu du copier – coller d'une année à l'autre, les dossiers ils arrivaient dans les services et finalement on se contentait souvent de reconduire ce qui existait.

Madame Talarczyk – mais c'est un problème récurrent puisque les critères avaient déjà été , alors je ne sais plus si c'était la période à partir de 2001 ou si c'était avant, mais je me souviens Monsieur Le Lay qu'on avait effectivement établi toute une équation de critères pour arriver effectivement à quelque chose de valable, alors maintenant il faudrait peut-être effectivement peut-être revoir ça avec les différents types de sports aussi parce que les uns ou les autres ont des impératifs différents et il faudrait peut-être dans ce cas-là envisager effectivement, mais peut-être regarder ce qui avait été fait parce qu'on doit les avoir les différents critères qu'on avait adoptés à l'époque et qui avaient changé, qui avaient évolué par rapport à, mais c'est un problème récurrent.

Monsieur Froehlicher – oui de toute façon on y travaille, l'objectif de cette année c'est justement de travailler pour amener les associations à avoir de meilleurs critères, qu'on puisse plus facilement leur doter des subventions.

Monsieur le Maire – Merci.


Donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous remercie.


Monsieur Froehlicher point n° 27, subvention exceptionnelle à l'association Hemera pour sa participation au Marathon des Sables.

Monsieur Froehlicher – merci Monsieur le Maire.

Point n° 27 –
Subvention exceptionnelle à l'association Hemera pour sa participation au Marathon des Sables
Rapporteur : Monsieur Jean-Christophe Froehlicher

Avis favorable de la Commission.

Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point ?


Donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous remercie.


Madame Wagner pour la subvention exceptionnelle à l'association Moselle River 1944, vous avez la parole.

Madame Wagner – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 28 –
Subvention exceptionnelle à l'association Moselle River 1944
Rapporteur : Madame Denise Wagner

Alors avant de leur donner les 1 000 €, on s'est quand même renseigné dans les communes environnantes pour savoir si elles donnaient également et bon Yutz a donné, Basse-Ham a donné, Distroff a donné et Mme Grommerch a donné.

Monsieur le Maire – Pas à titre personnel évidemment.

Madame Wagner – Avis favorable à l'unanimité en Commission.

Monsieur le Maire – Monsieur Le Lay.

Monsieur Le Lay – oui d'un côté, les autres dossiers, l'Etat elle ne donne plus assez et après d'autres associations elles prévoient des budgets mais il y en manque au virage. Simplement ils parlent d'un manque, d'un déficit de 18 000, est-ce que vous avez eu le budget global du 15 au 20 ?
Monsieur le Maire – vous voulez dire le détail du budget ?

Monsieur Le Lay – oui

Monsieur le Maire – non

Monsieur Le Lay – non

Monsieur le Maire – je vais vous dire comment les choses se sont passées, donc on est proche de Moselle River comme un certain nombre de communes, tout le monde s'est mobilisé, bon vous connaissez l'équipe de Moselle River bon on a vu leurs réalisations et le travail qui a été fait et ils se sont retrouvés au bout du compte complètement coincés, voilà donc ils sont surtout en train de solliciter dans l'urgence les uns et les autres. On peut leur demander il n'y a pas de soucis hein.

Pardon ?
Madame Talarczyk – L'année dernière le problème était le même me semble-t-il
Monsieur le Maire – pas l'année dernière, on avait accordé une subvention exceptionnelle c'était pas l'année dernière, bon cela dit on n'est pas dans les dépenses somptuaires et, moi j'ai pas de problème pour demander le détail de leur budget si vous voulez hein.

Mais bon, on retiendra la leçon pour la prochaine fois.

Monsieur Le Lay – Le problème c'est de bien prévoir un budget prévisionnel qui colle c'est ça, il peut y avoir des surprises mais
Monsieur le Maire - … Monsieur Le Lay

Monsieur Le Lay – 18 000

Monsieur le Maire – ils ont organisé leur déficit pour que Mme Grommerch puisse donner 
5 000 € c'est pour ça, on est bientôt en campagne électorale.


Donc le vote est ouvert.

Qui est contre cette subvention ?


Qui s'abstient ?


Je vous remercie.


Le point n° 29 Madame Wagner, Licence d'entrepreneurs de spectacles – délégation permanente au titulaire. On aurait d'ailleurs pu avoir un autre rapporteur aussi sur ce point.

Madame Wagner – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 29 –
Licence d'entrepreneurs de spectacles – délégation permanente au titulaire
Rapporteur : Madame Denise Wagner
Monsieur le Maire – Qui souhaite s'exprimer sur ce point ?

Madame Laurent – simplement on aimerait bien avoir un budget pour le 112, voir un peu, bien sûr il y a des crédits qui sont ouverts dans le budget mais comme on a déjà fait la remarque on n'a pas de présentation des fonctions donc on n'arrive pas à voir quel peut être ce budget réel et peut-être qu'une Commission se réunisse autour du 112 pour voir

Monsieur le Maire – pour ? La Commission 
Madame Laurent – pour analyser, pour ben voir un petit peu les projets en cours des choses comme ça, ça serait intéressant.

Monsieur le Maire – alors je vous confirme que de toute façon dès que le projet sera bouclé, même si on a un an de retard, on le passera en Conseil Municipal et avant on fera une Commission ça c'est sûr, sachant que je vous redis et vous pouvez porter le message que je reste demandeur d'une coopération avec Thionville ou d'une solution qui serait aussi dans la coopération avec l'Agglo. Donc on est un petit peu dans le flou actuellement et d'ailleurs on est assez embêté actuellement pour retenir des dates. Je pense qu'à la rentrée au plus tard on saura où on va sur l'évolution du projet.

Sur la délibération, d'autres prises de parole ?

Sinon le point est ouvert au vote.


Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Donc je vous en remercie, le point est adopté.

Madame Vogel a la parole au point n° 30, signature d'une convention de partenariat avec la MGEL.

Madame Vogel – Merci Monsieur le Maire.

Point n° 30 –
Signature d'une convention de partenariat avec la MGEL
Rapporteur : Madame Christelle Vogel
Monsieur le Maire – Pardon ?
Inaudible sans micro.

Madame Vogel – oui on a modifié et on est passé à 7 il me semble parce qu'il avait été proposé 5 et on s'est dit que rajouter 2 places supplémentaires c'était déjà une petite avancée.

Monsieur le Maire – Alors bon ça rentre dans le cadre de la politique générale de passation de conventions et de commercialisation des places auprès des comités d'entreprises,  associations d'étudiants etc… il y a une démarche systématique qui est faite. Voilà.

Donc le point est ouvert au vote.


Qui est contre ? Monsieur Wacheul et Monsieur Leeman se chamaillent donc on va essayer de voter quand même.

Qui est contre ?


Qui s'abstient ?


Le point est adopté, je vous en remercie.


Et cette fois-ci, je lève la séance en vous indiquant qu'il n'est pas impossible qu'il y ait encore un Conseil Municipal avant le 14 juillet, c'est pas pour la joie de vous retenir mais ce sera notamment lié à l'école le cas échéant, voilà.

Merci beaucoup, excellente soirée.
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